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Rapport de M. Roger Deneys 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le projet de loi en question a été étudié à la Commission des travaux lors 
des séances des 18 (présidence de Mme Morgane Gauthier), 25 janvier et 
1er février 2005 (présidence de M. René Koechlin). 

Une visite sur site, nous permettant de constater l'état actuel de la 
Maternité, a eu lieu lors de la séance du 25 janvier 2005. 

Les procès-verbaux ayant permis la rédaction de ce rapport ont été tenus 
par Mme Anne-Marie Fiore qui mérite une fois de plus nos remerciements les 
plus sincères. 

Ont assisté à tout ou partie de nos trois séances : 
– M. Laurent Moutinot, président du DAEL ; 
– M. Reinhard, directeur des bâtiments, DAEL ; 
– M. Jean-Max Dubost, études et constructions, DAEL ; 
– M. Dominik Meyer, chef du service des constructions universitaires et 

hospitalières, DAEL ; 
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– M. Romano Guarisco, chef du service études et constructions du 

département d'exploitation, HUG ; 
– M. Fabrizio Marcuzzi, service études et constructions du département 

d'exploitation, HUG ; 
– M. Christophe Vachey, chef du service centrale d'ingénierie biomédicale 

Vaud-Genève ; 
– M. Dubuisson, médecin-chef, gynécologie ; 
– M. IRION, médecin-chef, obstétrique ; 
– Mme Andreoli, infirmière cheffe du département gynécologie et 

obstétrique ; 
– M. Taillard, directeur général adjoint HUG ; 
– Mme Nguyen, administratrice du département gynécologie et obstétrique ; 
– Mme Chantal Scaler, bureau d'architectes CS SA Chantal Scaler ; 
– M. José Satore, bureau d'architectes CS SA Chantal Scaler ; 
– M. Christophe Lebet, bureau d'architectes CS SA Chantal Scaler. 
 

A noter qu'a posteriori et après la rédaction de ce rapport, compte tenu 
également du fait que ce dossier a occupé ce Grand Conseil depuis fort 
longtemps avec des reports de construction pour ainsi dire permanents, il 
me paraît regrettable qu’aucun représentant du DASS n'ait participé à nos 
séances. Car la problématique plus globale de l'augmentation du nombre 
de naissances sur le territoire genevois ne trouve pas d'autre réponse 
publique que celle de l'augmentation de la capacité d'accueil de la 
Maternité, alors même que des pistes telles que la création de « maisons de 
naissance » auraient pu être étudiées, ne serait-ce que pour des questions 
de coûts et de proximité. Il demeure néanmoins exact que ce projet de loi 
répond aux besoins de modernisation et d'accroissement de la capacité de 
la Maternité actuelle, qui en a grandement besoin ! 
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1. Introduction 
1.1. Contexte historique 
N'étant pas député depuis fort longtemps, il m'a semblé utile de mettre en 

lumière quelques éléments « historiques » liés à ce projet de loi. 
Ce projet de loi est l'aboutissement d'une longue série de projets de lois 

antérieurs et de rapports qui ont été traités devant ce Grand Conseil afin 
d'agrandir et moderniser l'Hôpital cantonal. Pour mémoire, en voici quelques 
étapes « récentes » (ces textes sont disponibles sur le site du Grand Conseil 
dans le Mémorial) : 

 
Projet de loi n° 6538-C (septembre 1991) 
Dans son rapport intermédiaire au Grand Conseil du 11 septembre 1991, 

le Conseil d'Etat décrivait la réalisation par étapes qu'il avait retenue pour la 
construction de la nouvelle Maternité, dans le but de reconstituer un 
ensemble hospitalier adapté à l'évolution des besoins de la population, tant en 
ce qui concerne les surfaces d'exploitation nécessaires qu'en matière de 
qualité d'hébergement. 

 
Projet de loi 8081 (juin 1999) 
Ce projet de loi ouvrait un crédit d'étude de 2 107 000 F (y compris TVA 

et renchérissement) en vue de la construction de la troisième étape de la 
maternité, ainsi que pour la préétude de l'aile ouest. 

Il y est notamment mentionné que « l'ouverture de ce chantier pourrait 
avoir lieu au printemps 2002 et la remise des locaux à la fin 2004. » 

 
Rapport sur le 8081 (février 2000) 
Dans son rapport, M. Thomas Büchi présente les enjeux perçus par la 

Commission des travaux lors de sa séance du 14 décembre 1999. Il y est 
notamment mentionné ceci : « Cette 3e étape porte sur la construction d'un 
bâtiment de lits pouvant accueillir l'ensemble des lits des trois cliniques : 
gynécologie, obstétrique et stérilité. Elle permettra de mettre en place 
l'entrée définitive de la maternité et de regrouper tous les services d'accueil 
et d'admission. Une partie du sous-sol sera occupé par des laboratoires. Il 
est prévu une capacité de 60 lits pour une surface brute de 6760 m2. Ce 
projet de loi a été calculé par analogie à la première étape ; le coût est de 
35,1 millions de F ; sont inclus une partie des frais de préétude de l'aile 
ouest, soit la 5e étape, qui reviendra à 2,107 millions de F. » 
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Projet de loi 8787 (août 2002) 
Ce projet ouvrait « un crédit d'étude de 3 574 000 F complémentaire à la 

loi 8081 du 17 mars 2000 de 2 107 000 F en vue de la construction de la 
troisième étape de la Maternité, ainsi que pour la préétude de l'aile ouest ». 

Il y est notamment mentionné ceci : 
"Dans le cadre de la loi n° 8081 du 17 mars 2000 et en parallèle à 

l’étude de la troisième étape de la Maternité, une préétude de l’aile ouest 
avait été proposée, permettant la vérification de la fonctionnalité 
hospitalière. Le crédit d’étude (loi 8081) comprenait les frais d’étude de 
la troisième étape jusqu’à l’élaboration du devis général, ainsi que les 
frais de préétude de l’aile ouest et l’étude de la fonctionnalité hospitalière 
liée au maintien des activités hospitalières durant les différentes étapes 
de construction. Cette préétude menée par des experts mandatés par le 
DAEL, en étroite collaboration avec le service études et constructions des 
Hôpitaux universitaires de Genève, a débouché sur une révision du 
phasage de l’étape 3, couplée avec la démolition-reconstruction de l’aile 
ouest. Parallèlement, l’Hôpital cantonal a précisé les besoins que 
l’ensemble du secteur de la Maternité (secteur boulevard de la Cluse - 
Willy-Donzé - Alcide-Jentzer) devra satisfaire à la fin des étapes de 
construction (Etapes 2 à 4). » 

Et plus loin : 
« 2.2 Préétude de l'aile ouest et vérification de la fonctionnalité 

hospitalière 
Cette préétude a mis en évidence les éléments suivants : 

–  une extension-rénovation de l'aile ouest ne permettrait 
qu'imparfaitement de répondre à une capacité d'accueil totale de 
110 lits, dont la répartition d'activités devrait être distribuée sur 
plusieurs niveaux au détriment de la fonctionnalité hospitalière et de 
la pratique médicale et ne suffirait pas à couvrir les besoins pour une 
capacité portée à 130 lits; 

–  vu sa destination et l’ampleur des modernisations à prévoir, une 
extension-rénovation de ce bâtiment imposerait un transfert 
provisoire des salles d’accouchement et du bloc opératoire dont le 
coût serait prohibitif, la localisation problématique et la 
fonctionnalité hospitalière sérieusement pénalisée. Parallèlement, il a 
été démontré par une étude détaillée de la division de néonatologie, 
qu'au vu de l'exiguïté des surfaces de l'ancien bâtiment mises à 
disposition et de sa configuration peu adaptée à la fonctionnalité 
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hospitalière d'un service de soins aigus, et compte tenu des nouvelles 
perspectives offertes par le bâtiment d'extension (démolition de l'aile 
ouest, phase 33), qu'une relocalisation du service de néonatologie 
devait impérativement être envisagée dans un bâtiment neuf, adapté 
aux contraintes techniques de ces soins et à proximité des plateaux 
techniques. 
 
2.3 Vision finale du secteur de la Maternité 
Afin de contenir l'ensemble des fonctions hospitalières nécessaires du 

secteur de la Maternité, les HUG, en collaboration avec les mandataires 
et le DAEL, ont procédé à une vérification des besoins globaux en 
intégrant les différentes rocades nécessaires au maintien des fonctions 
hospitalières tout au long du déroulement des différentes phases de 
travaux. Cette vérification a conduit à une image finale définitive à 
l'horizon 2013 (voir annexe 4). 

 
3. Evolution du projet initial 
3.1 Etapes successives 
Les éléments qui précèdent ont ainsi conduit à revoir le phasage des 

étapes d'extension-rénovation du secteur de la Maternité, qui s'articule 
désormais de la manière suivante (cf. annexe 1, plan des étapes 
successives) : 

 
Troisième étape 
La troisième étape, estimée à 108 millions de F (TTC), engloberait 
désormais la démolition de l'aile ouest et serait scindée en trois phases de 
travaux : 
 
Phase 3.1 (estimée à 44,5 millions de F) 
Edification d'un corps de bâtiment entre l'étape 1 et l'aile ouest. 
 
Phase 3.2 (estimée à 15,5 millions de F) 
Agrandissement des deux étages supérieurs de l'étape 1. La réunion au 5e 

étage des constructions des étapes 3.1 et 3.2 permettra l'installation 
complète du nouveau bloc opératoire à ce niveau. 
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Phase 3.3 (estimée à 48 millions de F) 
Démolition de l'aile ouest et construction en prolongement de l'étape 3.1, 
d’un bâtiment respectant notamment le nouvel alignement fixé sur le 
boulevard de la Cluse. Avec la phase 3.3, anciennement dénommée étape 
5, on achèvera ainsi la construction du bâtiment d'extension de la 
Maternité. 
 
Quatrième étape 
La quatrième étape reste inchangée et consistera à rénover la deuxième 
moitié de l'ancien bâtiment. 
 
Le phasage proposé permettra d'éviter des transferts provisoires 
d'activités, tout en intégrant la construction des chambres et l'adaptation 
des plateaux techniques. » 

 
Rapport sur le 8787 (novembre 2002) 
Dans son rapport, Mme Maria Roth-Bernasconi présente les enjeux perçus 

par la Commission des travaux lors de ses séances des 8 et 22 octobre 2002. 
Il y est notamment mentionné ceci : « Il s’agit d’un crédit complémentaire à 
celui voté lors de l’adoption du projet de loi 8081 du 17 mars 2000. La 
préétude, menée par des experts mandatés par le DAEL, en étroite 
collaboration avec le service d’études et constructions des HUG, a débouché 
sur une révision du phasage de l’étape 3, couplée avec la démolition-
reconstruction de l’aile ouest. La troisième étape, estimée à 108 millions 
de F, devrait englober la démolition de l’aile ouest. En outre, la capacité en 
lits passe de 110 à 130; le service de néonatologie aura 24 chambres, il y 
aura 12 salles d’accouchement, 3 salles d’opérations, des salles de réveil et 
les urgences au rez-de-chaussée. Autre changement par rapport à l’étape 
déjà réalisée : il n’y a plus de chambre avec pouponnière intégrée, toutes les 
chambres seront pareilles, avec une pouponnière centrale. Les chambres 
donneront toutes sur le parc. » 

 
Note du rapporteur : à la lecture de ce rappel historique, on constate 

que rien n'est simple, les besoins évoluent au cours du temps, les stratégies 
pour répondre aux besoins également, et il est en plus assez difficile de 
suivre les changements « dans les textes » car des étapes changent de nom 
en cours de route (par exemple, l'étape 5 devient la phase 3.3). Et bien 
entendu, les coûts évoluent aussi en fonction du retard pris dans la 
réalisation des travaux… 
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1.2. Le projet de loi 9422 : réalisation des étapes 3.1 et 3.2 
1.2.1. Présentation du projet 
La réalisation de l'étape 3 est nécessaire en raison de l'accroissement de la 

population, mais aussi par l'entrée en vigueur de la LAMal (report des 
activités des cliniques privées sur le public) et des accords bilatéraux sur la 
libre circulation des personnes. Les projections prévoient 4200 naissances en 
2010, en 2004 il y en a eu 3860 soit une augmentation de 9 % en quatre ans, 
ce qui confirme la projection. Il y a d'autre part la nécessité de mettre le bloc 
opératoire de l'aile ouest aux normes d'hygiène. Les locaux du pavillon de la 
rue Barthélemy-Menn doivent être déplacés, la Ville souhaitant démolir ce 
pavillon qui lui appartient. La nouvelle Maternité comprendra 130 lits en 
chambres doubles et 4 salles d'accouchement en plus (12 en tout), et une 
augmentation des lits de néonatalogie de 16 à 22. Le crédit d'étude a été voté 
en 2000 et en 2003 (complément). 

Les deux premières étapes du projet ont été terminées (bâtiment des lits et 
rénovation de l'ancienne Maternité).  

La troisième étape sera un grand chantier qui demandera des démolitions 
et se fera en 3 phases: 

Etape 3 - Phase 1 (3.1) 
La première phase verra se construire un bâtiment entre le bâtiment des 

lits et l'aile ouest. 
 
Etape 3 - Phase 2 (3.2) 
La deuxième phase surélévera le bâtiment des lits de deux étages, pour 

construire un nouveau bloc opératoire. 
 
Etape 3 - Phase 3 (3.3) 
La troisième phase verra la démolition de l'aile ouest et la construction du 

prolongement de l'étape 1. Le présent projet ne concerne que les deux 
premières phases, la troisième étant programmée pour 2009.   

A la fin de la phase 3.2., 62 lits, dont 42 d'obstétrique, seront à 
disposition. Cela implique 92 naissances par lit et 482 naissances par salle 
d'accouchement par an. L'aile ouest date de 1953 et a été rénovée en 1975, 
elle ne présente plus les garanties d'hygiène requises.  

Les équipements médicaux ont été planifiés pour répondre au programme. 
Il s'agit des équipements des trois salles d'opération, de la salle de réveil, de 
l'unité des soins intermédiaires, des 12 salles d'accouchement (équipement 
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plus léger que celui d'une salle d'opération), 2 salles de césariennes 
(équipement équivalent à celui d'une salle d'opération), de l'unité de 
néonatalogie (équipement typique de soins intensifs). Quant aux chambres 
d'hospitalisation à 2 lits, elles seront munies de mobilier classique.  

Le matériel d'anesthésie doit être doublé car l'ensemble des salles qui le 
nécessite n'est pas regroupé. Les salles d'opération seront polyvalentes et 
évolutives, elles permettront d'intégrer les nouvelles technologies : moniteurs, 
commandes à distance, etc.  

 
1.2.2. Développement durable 
Mme Scaler présente le développement durable. Le bâtiment sera alimenté 

en énergie par la centrale thermique des HUG. Le bâtiment répond au 
concept du développement durable quant à son implantation, car il est 
compact et permettra la récupération du parc après la démolition du pavillon 
Ardin. Il a été prêté attention au confort des utilisateurs, car les chambres 
sont presque toutes situées du côté parc, quelques-unes sur la rue Donzé, 
seuls les locaux administratifs donneront sur le boulevard de la Cluse. Du 
point de vue des économies d'énergie par la conception du bâtiment, il a été 
prévu une optimisation de l'éclairage naturel, y compris dans les couloirs. Les 
toits sont végétalisés, sauf celui au-dessus des salles d'opération, utilisé pour 
des équipements. Les matériaux choisis sont très isolants, non toxiques, 
recyclables et si possible agréables, comme le bois. La structure est en béton. 
L'aération des bureaux se fait par les fenêtres, la protection solaire par des 
stores, il est prévu des protections contre le bruit. Les chambres sont toutes 
identiques, spacieuses, elles peuvent être adaptées pour la gynécologie ou 
l'obstétrique. Une pouponnière centrale a été prévue pour la nuit, mais la 
mère peut garder le berceau à côté de son lit si elle le souhaite.  

M. Dubost indique que le projet est particulier en ce qu'il doit d'abord 
répondre aux fonctionnalités médicales, il doit en remplir toutes les 
exigences. Il détaille les principaux éléments du concept énergétique. 
Premièrement, l'enveloppe de façade répond à toutes les prescriptions. Il a été 
prévu une répartition judicieuse des locaux pour limiter l'échauffement. Au 
niveau technique, il n'y a pas de production d'énergie, en raison du 
raccordement aux équipements des HUG. Il signale que les nouvelles 
directives sur les installations de chauffage imposent une qualification ISO, 
qui sera obtenue pour la centrale des HUG.  

Le projet s'est attaché à choisir des équipements peu énergivores, par 
exemple le refroidissement de l'air par le « free-cooling », qui n'utilise pas 
d'énergie, et la récupération de chaleur à haute performance. Le chauffage et 
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la ventilation sont prévus avec une régulation automatique. L'éclairage 
artificiel est très performant. 

 
1.2.3 Evaluation des coûts 
M. Meyer explique la méthode d'évaluation des coûts. Une première 

estimation est effectuée au niveau de la banque de données du DAEL, qui 
donne également des pistes d'économie, en comparant les frais de 
constructions des bâtiments existants. Un hôpital analogue a été cherché pour 
la comparaison, la Frauenklinik de Berne a été retenue, car elle a un volume 
équivalent mais un programme plus léger. La synthèse de cette comparaison 
figure à la page 28 du projet, les CFC 2 à 7 laissent penser un coût plus élevé 
de 27 % à Genève. Mais les prix du CFC 2 sont identiques. Cela s'explique 
par le fait qu'à Genève, 62 % de surfaces sont médicalisées, contre 38 % à 
Berne. Le programme de la Maternité est davantage médicalisé, il y a plus de 
salles d’accouchement (12 contre 4) et de césarienne, la néonatalogie a une 
plus grande capacité d’accueil (22 contre 16), la Maternité de Genève sera 
équipée pour recevoir plus de 4000 naissances par an contre 1'300 pour la 
maternité de Berne. Compte tenu de ces différences, les prix sont équivalents, 
ce qui est rassurant.  

M. Meyer détaille ensuite les économies qui ont été consenties, pour 
3 000 000 F (p. 29). La suppression des loggias des chambres (–1,1 million), 
la simplification des portes, serrures, etc. (–1,2 million) et la diminution du 
budget des équipements hospitaliers (CFC 8 + 9), due à l'ouverture des 
marchés (– 0,7 million). 

 
 

2. Questions des commissaires 
Pourquoi les salles d'opération sont-elles situées au 5e étage, ce qui les 
rend peu accessibles en cas d'urgence ou de panne d'électricité ? 
Note du rapporteur : d'après les PV, il n'a pas été répondu à cette question. 
 
Est-il exact que seules les deux salles de césariennes seraient accessibles 
le week-end ? N'est-ce pas insuffisant ? 
Note du rapporteur : d'après les PV, il n'a pas été répondu à cette question. 
 
Un local attenant aux salles d'opération pour la commande à distance 
des opérations robotisées a-t-il été prévu ? 
Note du rapporteur : d'après les PV, il n'a pas été répondu à cette question. 
 



PL 9422-A 10/203 
 
Les bébés sont-ils laissés à côté des mères ou dans des pouponnières ? 

Mme Scaler a répondu à cette question dans sa présentation initiale : « Les 
chambres sont toutes identiques, spacieuses, elles peuvent être adaptées pour 
la gynécologie ou l'obstétrique. Une pouponnière centrale a été prévue pour 
la nuit, mais la mère peut garder le berceau à côté de son lit si elle le 
souhaite. » 

 
Au sujet de la remarque no 4 du préavis technique, que signifie « le 
financement sous réserve de la réduction technique globale, s'il ne 
garantit pas que les tranches seront automatiquement versées » ? 
Note du rapporteur : d'après les PV, il n'a pas été répondu à cette question 
à ce stade, voir les votes pour un complément d'information. 
 
Quelle est la collaboration avec le CTI pour l'équipement informatique ? 
Note du rapporteur : d'après les PV, il n'a pas été répondu à cette question 
à ce stade, voir les votes pour un complément d'information. 
 
Qu'est-ce que signifie « l'équipement mobilier est conforme au standard 
en vigueur à l'Etat » ? 
Note du rapporteur : d'après les PV, il n'a pas été répondu à cette question 
à ce stade, voir les votes pour un complément d'information. 
 
La capacité des chambres ne sera-t-elle pas insuffisante dans cinq ans, 
compte tenu des flux migratoires importants ? 

M. Guarisco distribue un tableau (cf. Annexe 2) illustrant l'état actuel de 
la Maternité durant et à la fin de la 3e étape. Actuellement, la Maternité offre 
66 lits, ce nombre atteindra 104 à la fin de l'étape 3.2, et 130 à la fin de 
l'étape 3.3. Si la phase 3.3. n'est pas réalisée, l'objectif de prise en charge de 
4200 naissances par an ne sera pas atteint, l'ensemble des locaux (lits, salles 
d'opération et d'accouchement, unité de néonatalogie) fonctionnera pour 
seulement 3800 à 4000 naissances par an. La situation à la fin des étapes 3.1. 
et 3.2. suggère fortement de réaliser l'étape 3.3.  
 
Les salles d'accouchement seront-elles suffisantes après la réalisation de 
l'étape 3.3, alors que les 4000 naissances sont presque déjà atteintes ? Ce 
chiffre sera certainement dépassé à la fin de l'étape 3.3. 

M. Guarisco répond qu'il est difficile de projeter le nombre de naissances 
en 2012, date à laquelle l'étape 3.3. sera terminée, mais l'objectif de 
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4200 naissances semble raisonnable. Si ce nombre devait augmenter, on 
verrait réapparaître les troisièmes lits dans les chambres.  
 
D'où vient l'accroissement important des salles d'accouchement pour les 
prématurés ? 
 
Des chambres donneront-elles sur le boulevard de la Cluse, qui est 
bruyant ? 

La réponse se trouve dans l'excellente présentation initiale de Mme Scaler: 
« Il a été prêté attention au confort des utilisateurs, car les chambres sont 
presque toutes situées du côté parc, quelques-unes sur la rue Donzé, seuls les 
locaux administratifs donneront sur le boulevard  de la Cluse. » 
 
Compte tenu des postes supplémentaires à créer, quelle politique les 
HUG comptent-ils mener pour trouver suffisamment de personnel 
qualifié?  
Note du rapporteur : il n'a pas été répondu à cette question, qui pose le 
problème du recrutement du personnel par les HUG, notamment au regard 
de la situation géographique de l'hôpital (centre-ville) et du recours 
important à du personnel de France voisine, sans se soucier, semble-t-il, 
des conséquences au niveau du recrutement du personnel pour les 
hôpitaux de France voisine (salaires suisses plus attractifs) ni des 
problèmes de transport que cela pose (absence de transports publics 
performants notamment, engendrant un recours « incontournable » à 
l'automobile). 
 
Comment fonctionne la source de production d'énergie des HUG ?  

M. Dubost répond que c'est une centrale chaleur-force, de la vapeur est 
produite par la combustion du gaz (en priorité) ou du mazout, elle actionne 
des turbines qui génèrent de l'électricité, et sa chaleur est récupérée pour le 
chauffage. La centrale de production de froid est équipée d'une machine 
frigorifique alimentée par les rejets thermiques de l'installation de production 
d'électricité. 
 
On a aperçu une salle pour fumeurs sur les plans… de telles salles 
seront-elles effectivement maintenues ? 

M. Taillard répond que les HUG deviendront certainement non-fumeurs. 
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Note du rapporteur : on peut espérer que, compte tenu des risques 
importants pour la santé que représente la fumée passive, cette mesure 
pourtant triviale dans un lieu comme un hôpital soit prise très rapidement ! 
 
On ne voit pas d'éléments pare-feu sur les plans, qu'en est-il ? 

M. Meyer rappelle qu'un concept de sécurité doit être présenté pour 
obtenir l'autorisation de construire, il est confié par mandat à un organe 
externe. Il a été validé dans le cadre de ce projet.  
 
Où des portes ont-elles été supprimées ? 

M. Meyer répond qu'il s'agit du sas d'entrée des chambres, petit espace 
pour l'accès à la salle de bain et aux armoires. La porte le séparant de la 
chambre a été supprimée.  
 
Les économies sur les équipements sont-elles bien dues à l'application 
des procédures AIMP et non à une réduction du programme ? 

M. Vachey répond par l'affirmative, en ajoutant que le regroupement des 
achats entre Genève et Lausanne a permis d'obtenir des rabais de quantité. Le 
programme a été maintenu.  
 
Les équipements pour la réanimation des nouveau-nés sont-ils 
suffisants ? 

M. Vachey répond qu'ils sont prévus à tous les étages.  
M. Irion ajoute que la plupart des accouchements se passent sans qu'il soit 

nécessaire de les utiliser. S'il faut de l'oxygène, le nouveau-né est transféré 
dans une salle de réanimation attenante à la salle d'accouchement, il y en 
plusieurs, mais une pour plusieurs salles d'accouchements. 

 
Qu'en est-il du transfert en pédiatrie des enfants qui ont eu un problème 
à la naissance ? 

M. Irion répond que la réanimation primaire a lieu dans l'enceinte de la 
salle d'accouchement. Ensuite, si nécessaire, l'enfant est hospitalisé en service 
de néonatalogie, aujourd'hui situé au 4e étage ou aux soins intensifs en 
pédiatrie. Dans le nouveau concept, l'unité de néonatalogie sera proche de la 
salle d'accouchement. De toute manière, aucun transfert n'a lieu si l'état de 
l'enfant n'est pas stable, et il se fait en couveuse. Seuls posent problèmes les 
transferts en ambulance en provenance des cliniques privées. 
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Quel est le pourcentage d'accouchements en ambulatoire ?  
M. Irion répond que les HUG favorisent l'aspect naturel des 

accouchements, le retour précoce à domicile est encouragé, mais cela dépend 
de la volonté des mères. Il existe un bon service d'aide à domicile. Le nombre 
d'accouchements ambulatoires (retour à la maison après environ 2 heures) 
reste faible, d'une centaine par an. La durée moyenne de tous les séjours, y 
compris après césarienne, est de 3.8 jours.  

Mme Andreoli ajoute que l'accouchement ambulatoire ne peut être que 
préparé à l'avance, et non décidé sur le moment.  

 
Des problèmes d'infection par les staphylocoques se sont-ils présentés, 
comme ailleurs aux HUG ? La lutte contre les bactéries résistantes peut-
elle se faire par une manière d'aérer les salles ? 

M. Dubuisson répond que ce problème ne s'est pas présenté, mais toutes 
les mesures d'hygiène sont prises, surtout dans les salles d'opération. Les 
nouvelles salles d'opération seront modernes. Il signale que les opérations 
pour lesquelles il y a eu des problèmes étaient plus importantes et sur des 
personnes affaiblies. Les infections après césarienne sont rares.  

M. Irion affirme qu'il n'y a pas eu d'infections à staphylocoques ou à 
streptocoques. Les futures salles d'opération seront pourvues d'aération à flux 
laminaire, ce qui n'est pas le cas actuellement.  

M. Dubost ajoute les salles d'opération seront équipées de filtres absolus 
qui retiendront tous les microbes.  

Mme Andreoli ajoute que la plupart des infections sont manuportées, 
l'ensemble des collaborateurs est sensibilisé aux bonnes pratiques pour les 
éviter.  

 
Quel est le prix au mètre cube ? La différence de prix avec la 
Frauenklinik est-elle due à un taux de césariennes plus important à 
Genève ? 

M. Satore répond que pris au mètre cube CFC2 est de 900 F à Berne et de 
833 F à Genève. Pour les CFC 2-7, il est de 1980 F et de 1306 F à Genève, de 
980 F à Berne.  

M. Irion répond à la 2e question, la différence est due au nombre de 
naissances plus important, une activité plus intense aura lieu dans un volume 
plus réduit.  
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M. Dubuisson ajoute que l'hôpital de Genève est le seul hôpital public du 
canton, alors que Berne en a plusieurs.  
 
Un comparatif du coût par unité de soin pourrait-il nous être remis ? 
L'unité de soin pourrait être le lit ou l'accouchement, cela permettrait de 
comparer les établissements.  

M. Dubuisson ne peut répondre dans l'immédiat ; ce qui est sûr, c'est que 
les salles d'accouchement sont rentabilisées.  

M. Meyer tentera l'exercice pour la prochaine fois, toutefois la méthode 
de travail peut être différente d'un canton à l'autre. 

Note du rapporteur : voir annexe 5. 
 

Les étapes prévues dans ce projet peuvent-elles fonctionner même si 
l'étape suivante (3.3) n'est pas réalisée ?  

M. Marcuzzi répond que le projet est une entité complète. La phase 3 
fonctionne de manière indépendante, en s'appuyant sur des bâtiments 
provisoires, mais l'amélioration principale réside dans les nouvelles salles 
d'accouchement et de néonatalogie.  

Mme Scaler ajoute que seule la moitié du bloc opératoire est construite 
dans cette étape, si le projet n'est pas complété, cela manquera.  

M. Marcuzzi ajoute que des coûts supplémentaires seront engendrés par 
un tel renoncement.  

 
Qu'en est-il du budget de fonctionnement et d'exploitation, du personnel 
devant être engagé ? 

M. Guaresco répond que les postes supplémentaires nécessaires sont 
mentionnés dans le projet. Il y a 52 postes médicaux, 9 postes de nettoyeurs 
(pour 16 000 m2 et surfaces vitrées) et 2 postes de maintenance technique.  

M. Meyer  précise que cela figure à l'annexe 8 du projet de loi 9422, pour 
un total de 3 420 000 F.  

 
Le coût des rocades lié à la construction par étapes est-il bien de 
2,7 millions ? 

M. Meyer le confirme, cela comprend le réaménagement du pavillon 
Ardin.  
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Mme Scaler rappelle que les rocades permettent d'éviter la construction 
d'un bâtiment provisoire. L'aménagement du pavillon Ardin permet 
d'héberger les laboratoires pendant la démolition de l'aile ouest, jusqu'à 
l'étape finale. 
 
Pourquoi le pavillon « provisoire » extérieur a-t-il été nommé Ardin et 
non d'après un médecin célèbre ? 

Mme Scaler répond que le nom de l'architecte qui l'a construit lui a été 
attribué de manière humoristique, car il devait être provisoire.  
 
Est-il exact que l'enveloppe de la subvention accordée à la Maternité 
augmentera de 3,5 millions de F à la fin de cette étape ? 

Il est répondu par l'affirmative.  
Note du rapporteur : le commissaire insiste pour que cette précision 

figure au rapport, pour éviter toute contestation future.  
 

Les locaux pour le personnel seront-ils améliorés ?  
M. Marcuzzi répond que les locaux actuels sont vétustes. Les nouveaux 

seront ergonomiques et conformes aux standards actuels, de plus ils seront 
vitrés. Même les laboratoires en sous-sol auront un puits de lumière. 

 
Que se passera-t-il au niveau de l'accueil des futures mères ? Les 
usagères ont-elles été consultées ? Ainsi que les sages-femmes de 
l'association « Bien Naître » ? 

Mme Scaler répond que, pendant l'élaboration du projet, le personnel 
soignant a été consulté. Pour répondre à des besoins plus spécifiques, il sera 
aussi pris contact avec les associations d'usagers, mais dans une phase plus 
avancée du projet. 

M. Marcuzzi rappelle que les sages-femmes ont été consultées lors du 
projet, elles ont demandé des bureaux et des salles exclusivement réservées 
pour leur travail.  

Notes du rapporteur : ayant eu l'occasion de poser la question à 
plusieurs sages-femmes, voici quelques commentaires reçus par e-mail qui 
méritent sans doute qu'on prenne bien en compte l'avis des sages-femmes 
et des représentantes des femmes lors de la réalisation des travaux : 
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« Je pense qu'il manque à la Maternité un lieu où les mères puissent recevoir 
leurs proches sans être dans leur lit. C'est-à-dire quelques salons pour les 
visites, de façon à ne pas déranger les voisines... D'autre part, ce serait bien 
de prévoir une ou deux salles à manger où les femmes se retrouvent pour 
manger... avec des bouées si nécessaire... bref, les accouchées ne sont ni 
malades ni accidentées pour la plupart, leur familles non plus, et il n'y a pas 
de raison que tout se passe constamment autour d'un lit. » 
 
« Je peux déjà vous signaler que la plus grande priorité pour les femmes qui 
viennent d’accoucher serait d'avoir des baignoires et des salles de rencontre 
ou espace de réunion pour nos patientes. Les baignoires seraient très utiles 
pour toute la période du début d'accouchement et permettraient aux patientes  
une meilleure détente et moins de médicalisation (donc moins de coût). » 
 
« Me souciant beaucoup de la médicalisation grimpante en matière 
d'obstétrique et du nombre croissant de césariennes pratiquées chaque jour à 
la Maternité des HUG, je trouve extrêmement important d'organiser les soins 
pré- et post-césarienne dans un esprit de continuité pour la mère et le bébé, 
tout en donnant une vraie place au père. Les séparations de la mère et du 
bébé devraient rester limitées à un minimum, le contact peau à peau 
mère/bébé favorisé au maximum pour permettre un démarrage en douceur, 
un « bonding » cohérent et un début d'allaitement dans les meilleures 
conditions malgré l'intervention au bloc opératoire. Tout ceci n'est 
actuellement pas possible à cause de l'éloignement des services et du manque 
de personnel, sauf exception. Nous entendons dans notre groupe de partage 
sur le « vécu difficile autour de la naissance » comment les mamans 
souffrent, entre autres, à cause de ces conditions qui entourent l'acte médical 
de leur césarienne. Aujourd'hui un cinquième voir un quart des femmes qui 
accouchent à la Maternité sont concernées par la césarienne!!! » 
 
Les salles d'accouchements seront-elles équipées d'accessoires plus 
modernes ? 

M. Vachey répond que les salles d'accouchement sont équipées pour la 
réanimation, les deux salles pour les césariennes sont équipées comme des 
salles d'opération. L'équipement technique se situe dans la moyenne 
supérieure des hôpitaux proches.  

Note du rapporteur : la réponse… répond bien à la question, mais la 
question a en fait été mal comprise ! Il s'agissait de savoir si les salles 
utilisées avant l'accouchement seront équipées de façon plus moderne du 
point de vue du confort des futures mères pendant le travail, par exemple 
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en équipant ces salles de baignoires, déambulateurs, etc. Il semble que des 
femmes vont accoucher dans des hôpitaux publics vaudois car ces 
maternités permettent des accouchements dans de meilleures conditions de 
confort. Cf. notamment annexe 6, position de l'association Bien Naître. 

 
Le confort des futures mères avant et après l'accouchement ne pourrait-
il pas être amélioré ?  
Note du rapporteur : il n'a pas été répondu à cette question. Mais si on peut 
d'ailleurs considérer que ce projet de loi apporte des (bonnes) réponses 
techniques à des questions techniques, il néglige – sans doute 
involontairement – les aspects humains de la prise en charge des femmes… 
et des 4000 bébés qui naissent chaque année à la Maternité. Cf. ci-dessus 
les commentaires reçus par e-mail de la part de sages-femmes.  
 
La tendance à faire plus de césariennes est-elle confirmée ? 

M. Vachey répond que le phénomène de l'augmentation des césariennes 
est européen, les chiffres genevois sont inférieurs à ceux de l'Italie ou de 
l'Allemagne. 

M. Guarisco cite les chiffres pour les césariennes, il y en a eu 300 en 
1993, 765 en 2003, elles sont en augmentation de 10 à 15 % par année.  

Note du rapporteur : cette question du nombre de césariennes devrait 
être étudiée plus en détail, notamment pour éviter une sorte de « fuite en 
avant » qui consisterait à considérer cette augmentation comme une 
fatalité. Voir à ce sujet l'annexe 7 de ce – au-delà des aspects franco-
français qui nous échappent en partie – qui parle de la situation chez nos 
voisins français et qui évoque un certain nombre de réflexions qui sont 
aussi valables chez nous.  

 
 

3. Débats 
Un commissaire socialiste considère que les mères et les sages-femmes 

qui ne dépendent pas de l'hôpital voient l'hôpital avec plus de distance et 
peuvent le comparer avec d'autres établissements. Il serait dommage de ne 
pas entendre leurs suggestions, même si elles ne seront pas forcément 
retenues. Le commissaire demande à la commission de joindre au procès-
verbal et au rapport une note de l'association « Bien Naître » (cf. annexe 6). 
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4. Votes 

Le président procède au vote d'entrée en matière, en demandant aux 
intervenants présents de garder la confidentialité sur le débat et le vote, les 
travaux de la commission devant rester secrets tant qu'ils ne sont pas abordés 
en plénière.  

Un commissaire libéral propose de demander aux présents de quitter la 
salle. 

Le président considère qu'ils peuvent rester en leur rappelant leur devoir 
de réserve. 

Un commissaire ADG insiste, la tradition veut que les mandataires 
quittent la salle au moment du vote. 

 
Le président maintient sa position et le vote a lieu en présence des 
représentants du DAEL, des HUG, mais aussi des mandataires ! 

 
Vote d'entrée en matière sur le projet de loi 9422 : 

Commissaires présents au moment du vote : 13 
Pour :  13 (2 AdG, 2 S, 2 Ve, 1 R, 2 PDC, 3 L, 1 UDC) 
Contre : – 
Abstentions :  – 
L'entrée en matière est acceptée à l'unanimité. 
 
 

Première lecture 
 
Titre et préambule, adoptés.  
Une question sur l'équipement informatique avait été posée. Il est 
indiqué, dans le préavis technique du Département des finances, que les 
besoins sont établis par le service informatique des HUG, qui est 
indépendant quant aux besoins internes mais en relation avec le CTI 
pour les liaisons externes. Un commissaire ADG demande ce que signifie 
cette remarque.  

M. Dubost répond que les HUG possèdent leurs propres équipements 
informatiques, ils collaborent avec le CTI pour assurer l'harmonisation et la 
compatibilité avec le réseau de l'Etat. Les équipements informatiques sont 
inclus dans le projet, ils sont équivalents à ce qui aurait pu être proposé par le 
CTI.  
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M. Reinhard ajoute que, pour les projets du CTI, il est fourni une fiche 
technique informatique, cette remarque la remplace mais garantit la 
concordance.  

 
Le même commissaire demande aussi des précisions sur la remarque 
suivante, relative aux standards appliqués par l'Etat pour l'achat de 
mobilier et d'informatique.  

M. Meyer répond à la deuxième question, le standard fixé par le Conseil 
d'Etat concerne le mobilier d'un poste de travail, dont le montant est de 
3000 F. Cette règle doit être appliquée pour chaque poste de travail, sauf pour 
des besoins spéciaux. 

Note du rapporteur : le commissaire demande que ces deux conditions 
soient mentionnées dans le rapport.  

 
Un commissaire libéral demande des explications sur les postes du 
renchérissement et des divers et imprévus, qui atteignent 5 millions, 
alors que généralement ils représentent les 3 % du montant total. Il 
estime que c'est cher. 

M. Meyer répond que pour tous les nouveaux projets, il est effectué un 
calcul théorique du renchérissement, dépendant de la durée projetée des 
travaux. Le renchérissement effectif est compté à la fin des travaux, il est 
justifié lors du projet de bouclement. Dans les pages 40 à 43 figure le calcul 
par type d'objet. On ne peut pas puiser arbitrairement dans le poste divers et 
imprévus, le détail d'éventuelles dépenses est fourni lors du bouclement. 

Le président rappelle que le poste du renchérissement a été introduit à la 
suite de nombreux dépassements lors des bouclements, notamment pour des 
travaux prolongés.  
 
Mise aux voix de l'article 1 :  
Pour  :  Unanimité 
 
Mise aux voix de l'article 2 :  
Pour :  Unanimité 
 
Mise aux voix des articles 3 et 4 :  
Pour :  Unanimité 
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Le président demande si les amortissements sont calculés sur des 
périodes différentes.  

M. Meyer confirme que c'est ainsi, les taux d'amortissement sont établis 
de manière différenciée selon les objets, ils figurent dans une liste à laquelle 
on se réfère.  

M. Reinhard précise que l'annexe 9 indique un amortissement de 50 ans 
pour les bâtiments, et de 10 ans pour le mobilier et les structures 
informatiques lourdes.  

 
Mise aux voix des articles 5 et 6: 
Pour :  Unanimité 
 
Vote d'ensemble sur le projet de loi 9422 :  
Pour :  11 (2 AdG, 2 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 R, 1 L, 1 UDC) 
contre :  – 
Abstentions :   2 (2 L) 
 
Le projet de loi 9422 est adopté. 
 
 
 
5. Votes complémentaires concernant la présence des mandataires lors 
des votes de la commission. 

Un commissaire AdG estime qu'il n'est pas normal que les mandataires 
soient restés pendant le vote. 

Le président rappelle que cette pratique ne date pas d'hier. Il est arrivé 
qu'en deuxième débat, les mandataires soient sollicités pour des 
éclaircissements. Pour un projet de cette importance, il lui paraissait utile que 
ces personnes restent. 

Un commissaire libéral considère qu'on peut leur demander d'attendre à 
côté pour leur poser des questions le cas échéant.  

Un commissaire PDC soutient les préopinants, il n'a jamais assisté à cela, 
ni au Parlement ni dans les mairies.  

Une commissaire libérale informe que dans sa commune, elle fait sortir 
les mandataires pour que les conseillers s'expriment librement. Elle propose 
que la commission tranche cette question. 
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Une commissaire des Verts soutient cette proposition de vote. Les 
personnes externes n'assistent pas au débat et au vote, il leur est demandé 
d'attendre à côté. Cette procédure serait adoptée.   

Le président accepte de se plier à la volonté de la majorité de la 
commission, toutefois il tient à préciser quelles sont les personnes qui ne 
peuvent assister au vote.  

Un commissaire socialiste observe qu'en Ville de Genève, même les 
fonctionnaires n'assistent pas au vote final, qui ne se déroule qu'en présence 
des conseillers municipaux.  

Un commissaire AdG considère que les fonctionnaires peuvent rester, 
seuls les mandataires, intéressés financièrement au projet, doivent être exclus.  

Le président fait remarquer que la commission semble ne pas avoir 
d'objection à la présence de représentants des usagers, alors qu'ils sont 
intéressés et ne sont pas des mandataires. Il rappelle que les représentants de 
Palexpo étaient présents lors du vote. 

Un commissaire AdG affirme qu'ils ne l'étaient pas lors du vote de la 
Halle 6, seulement lors du vote du parking, ce qui était une erreur.  

 
Le président met aux voix le fait que les mandataires ne doivent pas 
assister au débat et au vote : 
Commissaires présents au moment du vote : 12 
Pour :  Unanimité 
 
Le président met aux voix le fait que les représentants des usagers ne 
doivent pas assister au débat et au vote :  
Pour :  Unanimité 
 
Le président conclut que seuls les fonctionnaires assisteront au débat et 
au vote. 
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Annexes 10 à 20 : Annexes 1 à 11 du projet de loi 9422 (pp.31 à 45). 
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Projet de loi 
(9422) 

ouvrant un crédit d'investissement de 86 931 000 F pour la construction 
et l'équipement de la 3e étape (phases 3.1 et 3.2) de la maternité 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement - construction 
1 Un crédit d'investissement de 74 119 000 F (y compris renchérissement et 
TVA) est ouvert au Conseil d'Etat pour la construction et l'équipement de la 
3e étape (phases 3.1 et 3.2) de la Maternité. 
2 Le montant indiqué à l'alinéa 1 se décompose de la manière suivante : 
- Construction 54 829 000 F
- Honoraires, essais, analyses 8 061 000 F
- TVA (7,6 %) 4 748 000 F
- Attribution au Fonds cantonal d'art contemporain 676 000 F
- Renchérissement 3 162 000 F
- Divers et imprévus 1 994 000 F
- Evolution techniques hospitalières 649 000 F
Total 74 119 000 F
 
Art. 2 Crédit d'investissement - équipement 
1 Un crédit d'investissement de 12 812 000 F (y compris renchérissement et 
TVA) est ouvert au Conseil d'Etat pour l'équipement de la 3e étape (phases 
3.1 et 3.2) de la Maternité. 
2 Le montant indiqué à l'alinéa 1, se décompose de la manière suivante : 
Equipement 11 606 000 F
TVA (7,6%) 882 000 F
Evolution techniques hospitalières 324 000 F
Total 12 812 000 F
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Art. 3 Budget d'investissement 
1 Ce crédit d'investissement de 86 931 000 F est réparti en tranches annuelles 
inscrites au budget d'investissement dès 2005 sous les rubriques 
86.20.00.503.41 et 86.20.00.506.41. 
2 Ce crédit se décompose de la manière suivante : 
- Construction (86.20.00.503.41) 74 119 000 F
- Equipement (86.20.00.506.41) 12 812 000 F
Total 86 931 000 F
 
Art. 4 Financement et couverture des charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt, 
dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 
couvrir par l'impôt. 
 
Art. 5 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 
Art. 6 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
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ANNEXE 5

 

 

Note du DAEL en réponse à une question relative au PL 9422 

 

Nous vous transmettons ci-après les différents éléments chiffrés demandés 
par le président de la commission, soit : 
 

- ratio CFC 2 H.T. / nombre de lits 

- ratio CFC 2 H.T. / nombre de naissances / an 

ceci pour la Mat 3, phases 3-1, 3-2 et 3-3 et pour la Frauenklinik Inselspital à 
Bern, soit 
 

Ratio H.T. sur nombre de lits  
Mat 3 : 
CFC 2 H.T. / nombre de lits : 74'327'749 / 130 lits = 571'750.- H.T. 
 
Frauenklinik : 
CFC 2 H.T. / nombre de lits : 106'880'448 / 162 lits  = 659'755.- H.T. 
 
Ratio H.T. sur nombre de naissances / an 

Mat 3 : 
CFC 2 H.T. / nombre de naissances : 74'327'749 / 3'860 naissances (année 
2003)  =    19'250.- H.T. 
 

Frauenklinik : 
CFC 2 H.T. / nombre de naissances : 106'880'448 / 1'300 naissances (année 
2003)  =    82'215.- H.T. 
 

Ces chiffres sont à considérer avec prudence vu que le bâtiment de la Mat 3 
comprend notamment des laboratoires de recherche, une importante 
néonatologie et des services administratifs conséquents, etc. 
 

Pour les CFC 2 à 7, les chiffres sont les suivants  : 
Mat 3 : 
Ratio CFC 2 à 7 H.T. / nombre de lits : 896'648.- H.T. 
 

Frauenklinik : 
Ratio CFC 2 à 7 H.T. / nombre de lits : 718'152.- H.T. 
 

Mat 3 : 
Ratio CFC 2 à 7 H.T. / nombre de naissance : 30'197.- H.T. 
 
Frauenklinik : 
Ratio CFC 2 à 7 H.T. / nombre de naissance : 89'492.- H.T. 
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ANNEXE 6

Aménagement des nouvelles salles d’accouchement  
de la Maternité 

Point de vue de l’Association Bien Naître 
 

L’Association Bien Naître a été créée en 1998 à l’instigation de jeunes parents 
souhaitant pouvoir bénéficier à Genève d’un suivi global de la grossesse et de 
l’accouchement. Cette initiative a été couronnée de succès et, aujourd’hui, les 
sages-femmes agréées de l’équipe Bien Naître suivent chaque année 
quelque 70 femmes : elles effectuent les consultations de grossesse dans les 
locaux de l'Arcade des Sages-Femmes, accompagnent leur patiente tout au 
long de son accouchement, en utilisant à cet effet le plateau technique de la 
Maternité, et dès le retour à la maison (il s’agit en principe d’accouchements 
ambulatoires), assurent les visites du post-partum à domicile. La collaboration 
avec la Maternité a toujours été très satisfaisante et cordiale dans le cadre de 
ce projet. 

Aujourd’hui, forte de 200 membres environ, l’association continue de 
promouvoir la formule de l’accompagnement global et entend de façon plus 
large défendre les intérêts des usagers de la Maternité. 

Alors que le projet du bâtiment devant abriter les nouvelles salles 
d’accouchement de la Maternité est sur le point d’être adopté, l’Association 
souhaite appeler l'attention sur un élément qui la préoccupe au plus haut 
point. 

Il semble évident que la Maternité aura dans l’avenir à accueillir des publics 
variés, aux attentes diverses, dont certaines femmes souhaitant un 
accompagnement aussi naturel que possible de l’accouchement. Cette 
tendance est peut-être minoritaire mais elle est tout à fait perceptible 
aujourd’hui, et elle est certainement appelée à prendre de l’ampleur. Il semble 
indispensable que la Maternité tienne compte de cette partie de ses patientes 
futures dès le stade actuel du projet d’aménagement.  

Cette prise en compte suppose notamment certaines installations à prévoir 
d’ores et déjà. Ainsi, quelques baignoires devraient être installées à proximité 
des salles d’accouchement. En effet, les bains permettent d’améliorer le 
confort des parturientes au début du travail et contribuent à faciliter et 
accélérer l’accouchement. La plupart des maternités en Suisse, nouvelles ou 
rénovées, se sont dotées de baignoires. On peut citer la maternité de Morges, 
celle d’Aigle, celle de Frauenfeld (la seconde de Suisse en nombre 
d’accouchements).  
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L’éclairage devrait aussi être adapté, avec possibilité d'adoucir la lumière. Le 
positionnement des portes doit être prévu de façon à préserver l’intimité de la 
femme. Il semble aussi indispensable de penser d’ores et déjà à certains 
équipements plus légers (lits à deux places pour améliorer le confort du père, 
barres sur les lits pour des accouchements accroupis, etc.). 

Pour résumer, il serait catastrophique que de tels aménagements, simples 
pour la plupart, soient impossibles à réaliser parce qu’ils n’ont pas été prévus 
au stade actuel du projet - et c’est bien ce qui semble ressortir du projet de loi 
9422 tel qu’il est présenté au Grand Conseil. 

De même, il semble inacceptable que la Maternité procède à l’aménagement 
définitif des salles d’accouchement sans consulter les usagers de la 
Maternité, comme cela semble être le cas jusqu’à présent. Contacté par 
l’Association Bien Naître dans le courant de l’année 2004, le professeur 
Olivier Irion a affirmé à ce sujet que les femmes seraient effectivement 
consultées le moment venu. L’association espère que cette promesse se 
concrétisera. Elle souhaite être invitée à de telles consultations de même que 
d’autres organes représentatifs des parents.  
 
Comité de l’association Bien Naître 
Genève, le 30 janvier 2005 
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ANNEXE 8

 

 

Le risque médico-légal empêchera-t-il une épreuve du travail en 
cas d’antécédents de césarienne ? 

Date de création : 20 décembre 2004 

Depuis 30 ans, malgré toutes les tentatives de modération, on assiste à une 
inflation des césariennes dans les pays développés. Ainsi, aux USA, le 
pourcentage de naissance après césarienne est passé de 5 % en 1970 à 
26 % en 2002.  
 
Le cas particulier des femmes ayant déjà eu une césarienne pèse lourd dans 
cette augmentation de fréquence. En effet, devant la crainte de complications 
materno-fœtales le taux de naissance par voie basse chez les femmes ayant 
un antécédent de césarienne était tombé à 3 % en 1981. Les 
recommandations des Sociétés savantes, conseillant, sous certaines 
conditions de sécurité, de tenter une épreuve du travail dans certains de ces 
cas ont permis dans les années qui ont suivi une diminution de la fréquence 
des césariennes dans cette situation avec un pourcentage d’accouchement 
par voie basse remontant à 31 % en 1998.  
 
Depuis cette date, en raison de la publication d’études montrant une élévation 
du risque de rupture utérine lors d’épreuve du travail, du fait de conditions de 
sécurité recommandées de plus en plus contraignantes et sans nul doute 
sous la pression des assureurs et des avocats américains, les 
accouchements par les voies naturelles ont à nouveau diminué chez les 
femmes ayant un antécédent de césarienne pour redescendre à 12,7 % en 
2002. 
558 césariennes permettent d’éviter une encéphalopathie fœtale.  
 
Pour éclairer le débat une nouvelle fois, le National Institute of Child Health 
américain a diligenté l’étude prospective la plus vaste jamais conduite sur le 
sujet.  
 
Entre 1999 et 2002, dans 19 centres universitaires, les cas de 45 988 femmes 
ayant des antécédents de césarienne et une grossesse unique ont été 
examinés. Une fois exclues les indications formelles de nouvelles césariennes 
et les femmes entrées en travail sans qu’aucun choix clair de la voie 
d’accouchement n’ait été défini, il restait 17 898 parturientes ayant débuté une 
épreuve de travail et 15 801 femmes ayant bénéficié d’une césarienne 
élective.  
 
Il faut ici souligner que si cette étude était prospective, ce qui a permis de 
recueillir des renseignements complets et homogènes sur l’histoire clinique et 
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l’évolution des deux groupes de patientes, elle n’était pas randomisée, le 
choix entre les deux voies d’accouchement étant laissé à l’obstétricien et à sa 
patiente. C’est pour cette raison d’ailleurs que le taux d’épreuve du travail a 
pu être très différent d’un centre à l’autre (de 18,7 à 63,2 %) et a pu diminuer 
au cours de l’étude (de 48,3 % en 1999 à 30,7 % en 2002).  
 
Les résultats permettent tout d’abord de souligner la très grande sécurité 
maternelle d’un accouchement dans un centre universitaire : 10 décès 
maternels seulement sur plus de 33 000 patientes tous types d’accouchement 
confondus. Ils confirment surtout la réalité d’une discrète sur-morbidité 
materno-fœtale liée à une épreuve du travail.  
 
Sur le plan maternel 124 ruptures utérines ont été dénombrées dans le 
groupe « épreuve du travail » soit 0,7 % contre 0 dans le groupe césarienne 
élective (P<0,001). Le taux de rupture utérine était significativement plus 
élevé lorsque le travail était provoqué que lorsqu’il survenait naturellement. Le 
taux de déhiscence utérine a également été significativement supérieur après 
épreuve du travail (0,7 % contre 0,5 % ; P=0,03), ainsi que le pourcentage de 
transfusion et d’endométrite. En revanche les taux d’hystérectomie, de 
maladies thrombo-emboliques et de décès maternel étaient similaires dans 
les deux groupes. 
 
Sur le plan fœtal et périnatal, si les taux de mortalité intrapartum et néonatal 
étaient similaires entre les deux groupes pour les enfants nés à terme, la 
fréquence des encéphalopathies hypoxiques était supérieure en cas 
d’épreuve du travail (12 cas contre 0 ; P<0,001).  
Que peut-on conclure de cette étude ? 
 
D’une part, faute de pouvoir conduire un essai randomisé d’ampleur suffisante 
sur ce thème en raison d’une impossibilité de recrutement, il faudra nous 
contenter de ces résultats tout en sachant que dans cette étude, les femmes 
du groupe épreuve du travail présentaient des caractéristiques cliniques 
différentes de celles du groupe césarienne et que ceci peut avoir eu une 
influence sur les résultats.  
 
D’autre part, sous ces réserves on peut estimer que le risque de 
complications fœtales graves est un peu plus élevé après épreuve du travail, 
le nombre de césariennes nécessaire pour éviter une encéphalopathie 
hypoxique ou un décès néonatal étant estimé à 558, tout au moins dans un 
centre universitaire.  
 
Indiscutables ou non, ce sont donc ces éléments chiffrés qui devront guider le 
choix des obstétriciens et de leurs patientes.  
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Compte tenu de l’importance croissante des préoccupations médico-légales 
et de la pression des assureurs dans ce domaine, on peut penser que cette 
étude conduira donc à une nouvelle augmentation du nombre de césariennes.  
 
On est en droit toutefois de se poser la question de savoir si, même chez des 
femmes n’ayant pas d’antécédent de césarienne, une étude de très grande 
ampleur (qu’heureusement personne n’a entreprise) ne conclurait pas à la 
supériorité de la césarienne sur l’accouchement par voie basse en terme de 
morbidité infantile… 
  
D

r
 Anastasia Roublev  

  
Landon M et coll. : « Maternal and perinatal outcomes associated with a trial 
of labor after prior cesarean delivery. » N Engl J Med 2004; 351: 2581-89. © 
Copyright 2004 http://www.jim.fr 
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ANNEXE 9

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 

 

Mesdames et 

Messieurs les députés, 

1. Préambule 

 

Dans le cadre de la loi n° 8081 du 17 mars 2000 et en parallèle à l'étude 

de la troisième étape de la maternité, une pré-étude de l'aile ouest avait été 

proposée, permettant la vérification de la fonctionnalité hospitalière. 

Parallèlement, l'Hôpital cantonal a précisé les besoins que l'ensemble du 

secteur de la maternité (secteur boulevard de la Cluse-Willy-Donzé- Alcide-

Jentzer) devra satisfaire à la fin des étapes de construction (étapes 2 à 4). 

Ainsi, un crédit d'étude complémentaire (loi n° 8787 votée le 31 janvier 

2003) a permis l'étude complète de la 3e étape prévue en trois phases de 

construction. 

Le projet définitif élaboré par les mandataires du Département de 

l’aménagement, de l’équipement et du logement (DAEL), en étroite 

collaboration avec le service études et constructions de l'Hôpital cantonal, 

répond aux besoins des utilisateurs et inclut la totalité des problématiques 

liées à la durée des travaux, aux rocades nécessaires, ainsi qu'aux paramètres 

fonctionnels techniques et financiers, tout en maintenant le bâtiment de la 

maternité en activité. L'autorisation de construire a été délivrée le 12 juin 

2003. 

 

2. Objectifs 

 

2.1 Capacité en lits 

L'entrée en vigueur de la loi sur l'assurance maladie (LAMal) a provoqué 

un report important de l'activité des cliniques privées sur la maternité de 

l'Hôpital cantonal. 

L'entrée en vigueur des accords bilatéraux et leurs conséquences sur les 

habitudes de la population frontalière en matière de santé laisse augurer 

également un nouvel afflux de mères à la maternité de l'Hôpital cantonal. 

L'implantation à Genève d'importantes entreprises et l'évolution de la 

politique d'asile auront probablement les mêmes effets. 
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Il est important de préciser, à ce stade, que le nombre total des naissances 

à Genève est resté relativement stable ces dernières années et ne devrait pas 

augmenter fondamentalement à l'avenir : la maternité publique bénéficie ainsi 

simplement d'un excellent rapport « qualité-prix » par rapport aux 

établissements privés. 

Sur la base de ce constat, et d'entente avec le Département de l'action 

sociale et de la santé, la direction des Hôpitaux universitaires de Genève a 

décidé d'adapter son offre à la demande et de porter la capacité totale des lits 

à la maternité à 130 lits, au terme des différentes étapes d'extension et de 

rénovation. 

 

2.2 Services et plateau technique 

L'augmentation de l'offre des lits a des conséquences directes sur le 

dimensionnement de plusieurs services clés de la maternité : 

– les salles d'accouchement qui devront dès lors assurer 4200 naissances 

dans des conditions optimales, passent de 8 à 12 ; 

– la néonatologie passera pour sa part de 16 à 22 lits, suivant 

l'accroissement du nombre de naissances prématurées. 

Le bloc opératoire ne change pas, quant à lui, de capacité. Seules les 

contraintes d'hygiène hospitalière engendrent une augmentation des surfaces 

des sas dévolus à la sécurité des patientes. 

 

2.3 Rocades et transfert d'activités 

Les rocades de locaux durant les travaux ont été réduites au maximum 

durant toute la phase de construction et une majorité de locaux seront 

transférés de manière définitive. 

Il est à relever qu'aucun bâtiment provisoire ne sera construit pendant 

toute la phase d'exécution. 

 

2.4 Bâtiment de l'aile ouest 

La démolition/reconstruction du bâtiment de l'aile ouest permettra de 

répondre aux besoins des utilisateurs et évitera une 5e étape qui aurait eu pour 

conséquence une durée prolongée des travaux. 
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3. Phasage de la 3e étape 

 

La 3e étape de la maternité sera scindée en trois phases : 

– la phase 3.1 verra l'édification d'un corps de bâtiment entre l'étape 1 et 

l'aile ouest, ainsi qu'une construction enterrée abritant les groupes de 

secours de la zone sud de l'hôpital ; 

– la phase 3.2 comportera l'agrandissement des deux étages supérieurs de 

l'étape 1. La liaison au 5e étage des constructions des étapes 3.1 et 3.2 

permettra l'installation complète du nouveau bloc opératoire sur un seul 

niveau ; 

– la phase 3.3 consistera à démolir l'aile ouest et construire, en 

prolongement de l'étape 3.1, un bâtiment respectant notamment le nouvel 

alignement fixé sur le boulevard de la Cluse. Ainsi s'achèvera la 

construction du bâtiment d'extension de la Maternité. De sorte qu'il n'y 

aura plus de 5e étape. 

La 4e étape restera inchangée et consistera à rénover la deuxième moitié 

de l'ancien bâtiment, ainsi que la mise à jour des activités pré et postnatales 

aux niveaux 0 et 1 de la nouvelle maternité en relation avec les salles 

d'accouchement et la néonatologie. 

Ce phasage permettra d'éviter des transferts provisoires d'activités, tout en 

donnant la priorité à la construction des chambres et l'adaptation des plateaux 

techniques. 

En résumé, les principales phases de réalisation de la maternité sont 

planifiées de la façon suivante : 

 Début Fin 

Phase 3.1 fin 2005 mi-2008 

Phase 3.2 mi 2008 mi-2009 

Phase 3.3 fin 2009 début 2012 

4e étape fin 2012 fin 2014 

 

Le présent projet de loi comporte principalement les phases 3.1 et 3.2. La 

phase 3.3 devant débuter seulement fin 2009, il a été admis qu'il serait plus 

judicieux de présenter un projet de loi spécifiquement dévolu à cette phase en 

réactualisant les prix et en optimisant, si nécessaire, cette phase de travaux. 

Le projet de loi présenté comporte également certains travaux annexes, 

nécessaires au fonctionnement de l'ensemble de la maternité, soit : 
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– la construction d'un groupe de secours ; 

– des travaux d'aménagement de locaux (corps IV et V) nécessaires aux 

rocades d'activités ; 

– des travaux d'aménagement de locaux (corps III) des surfaces restées 

libres dans le cadre de la 2e étape de la maternité. 

 

4. Programme des locaux (phases 3.1, 3.2 et 3.3) 

 

4.1 Niveau S : sous-sol 

Les locaux accueilleront la deuxième tranche des laboratoires, ainsi 

qu'un pool des lits et quelques locaux de stockage et d'archives. Des locaux 

techniques abritant une nouvelle sous-station pour les fluides de toutes 

natures prendront place à ce niveau. 

 

4.2 Niveau R : rez-de-chaussée 

Cette surface sera dévolue à la nouvelle entrée de la maternité et 

accueillera les boxes d'admission et d'enregistrement, l'accueil des 

visiteurs, ainsi que les services publics tels que cafétéria, kiosque, regroupés 

dans le hall donnant sur le jardin de la maternité. Le service des urgences de 

la maternité sera aussi installé à ce niveau (mais dans les locaux de l'étape 1). 

L'unité d'anesthésiologie, qui abrite les bureaux et le secrétariat des 

médecins affectés tant au bloc opératoire qu'aux salles d'accouchements, est 

également à ce niveau. 

 

4.3 Niveau 0 

La division de néonatologie sera composée de chambres individuelles 

pour accueillir les prématurés (22 unités). Soins intensifs, soins 

intermédiaires, locaux d'infirmières et de médecins, accueil des parents et 

secrétariat de la division se partagent la surface dévolue à ces activités. 

 

4.4 Niveau 1 

Cet étage accueillera l'ensemble des salles d'accouchement (12 unités). 

Deux salles de césarienne compléteront le programme avec les locaux de 

dévestiture, matériel, propreté et locaux annexes. 
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4.5 Niveaux 2, 3 et 4 

Ces étages accueilleront les chambres d'hospitalisation à 2 lits, 

banalisées, pour les cliniques de gynécologie, de stérilité et d'obstétrique. Un 

espace polyvalent dans chaque chambre permettra de créer temporairement 

une pouponnière ou un salon de jour, affectant ainsi à la demande les 

chambres aux différentes cliniques. 

Ce concept assure une flexibilité d'accueil totale entre les cliniques et 

permettra de faire face à toute évolution d'activité future de l'une ou l'autre. 

 

4.6 Niveau 5 

Le bloc opératoire prendra place à ce niveau, comptant trois salles 

d'opération ainsi qu'une salle destinée aux fécondations in vitro. La salle de 

réveil vient naturellement compléter cet équipement. En outre, l'unité de 

soins intermédiaires est accolée au réveil. 

Une attention particulière a été portée à l'étude des flux des patients, des 

soignants et du matériel pour assurer une hygiène hospitalière optimale. 

Cet étage accueillera également les bureaux des chefs des différentes 

cliniques, avec leurs salles de consultations, les secrétariats médicaux, ainsi 

que l'administration du département. 

 

4.7 Niveau 6 : superstructure 

Les équipements du traitement de l'air du bloc opératoire, du réveil et des 

soins intermédiaires sont installés directement au-dessus des salles 

d'opération. 

 

4.8  Mobiliers médicaux mobiles (CFC 8) et mobiliers d'usage général 
(CFC 9) 

Les équipements mobiles ont été planifiés en détail pour répondre aux 

besoins minimaux engendrés par le nouveau programme des locaux de la 

3e étape de la maternité. 

L’équipement mobilier et informatique des bureaux est conforme aux 

standards appliqués par l’Etat de Genève pour l’équipement d’un poste de 

travail. 

Les équipements médicaux sont prévus pour assurer les activités des 

trois salles d’opération, des deux salles de césariennes, des 12 salles 

d’accouchement, des lits de réveil et de soins continus ainsi que des 22 lits de 

néonatologie. La réalisation de ce plateau technique en remplacement du 
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bâtiment existant (aile ouest) et la date probable de sa mise en service 

nécessite un équipement neuf. 

La conception des locaux retenue impose la répartition des plateaux 

techniques sur deux niveaux, ce qui conduit à prévoir un nombre 

d’équipements chirurgicaux et d’anesthésie plus grand pour assurer la 

sécurité de prise en charge des patientes. 

 

4.9 Groupes de secours 

Les nouveaux besoins ont démontré la nécessité de mettre à disposition 

du secteur maternité-ophtalmologie et hôpital des enfants : 

– deux groupes de secours pour le secours (installations techniques 

secourues) et le vital (électricité pour le bloc opératoire) ; 

– un nouveau transformateur assurant l'augmentation de la partie existante 

de l'hôpital des enfants. 

Ces installations impliquent une localisation centrale par rapport aux 

bâtiments concernés. 

L'implantation de ce local technique n'étant, par manque de surfaces, pas 

possible dans l'étape 3 de la maternité, il a été imaginé, en phase 3.1, la 

construction d'un local enterré sous la rue Alcide-Jentzer au carrefour des 

différents tunnels de liaison reliant les bâtiments de la zone sud de l'hôpital. 

 

5. Description des travaux (phase 3.1 et 3.2) 

 

5.1 Travaux préparatoires 

Les travaux préparatoires comprennent tous les travaux d'adaptation et de 

démolition des bâtiments existants avant la construction des nouvelles unités. 

Etape 3.1 

– démolition du bâtiment «polyclinique» et ses annexes ; 

– démontage de la galerie de liaison existante et mise en place d'une 

nouvelle liaison horizontale provisoire entre le bâtiment étape 1 / 

bâtiment corps IV ; 

– diverses interventions ponctuelles sur les façades du bâtiment de l'étape 1 ; 

– modification de la sortie de secours et diverses adaptations du bâtiment 

«aile ouest» ; 

– protection des façades attenantes au chantier pour les bâtiments aile ouest 

et étape 1. 
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Etape 3.2 

– Démolitions, adaptations du 5e étage, mise en place d'une étanchéité 

provisoire ; 

– Démolition du cloisonnement et des techniques du niveau R pour 

accueillir le service des urgences. 

Rocade pavillon Ardin / corps IV-V 

– Démolition, démontage des cloisons, faux plafonds, planchers pour 

nouvelle disposition des cloisonnements. 

Groupes de secours 

– Travaux préparatoires consistant au démontage des trottoirs et bordures, à 

l'enlèvement des plantations, ainsi qu'aux percements et forages 

nécessaires au second œuvre. 

 

5.2 Gros œuvre, enveloppe du bâtiment 

5.2.1 Structure 

Etape 3.1 

La structure porteuse du bâtiment «étape 3» est constituée de dalles et 

piliers en béton armé. Des murs de contreventements en béton armé, 

stratégiquement placés, participent au système anti-sismique. Le bâtiment est 

classé en catégorie antisismique classe III (SIA 261). 

Le niveau 5e étage (blocs opératoires) et la galerie de liaison niveau 0 sont 

constitués d'une structure métallique avec dalle de compression. 

Etape 3.2 

La structure porteuse du nouvel «étage 5» du bâtiment étape 1 est 

constituée d'une structure métallique identique aux étages inférieurs. La 

surcharge due à l'agrandissement du 5e étage sera minimale, le bâtiment étape 

1 est classé également en classe III antisismique (SIA 261). 

Groupes de secours 

Le local des groupes de secours est enterré le long de la rue Alcide-

Jentzer ; les radiers, dalles et murs sont prévus en béton armé. 
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5.2.2 Enveloppe du bâtiment 

Etapes 3.1 / 3.2 

Les façades sont constituées d'éléments «alucobond» et verres, identiques 

au bâtiment de l'étape 1. Les protections solaires (stores toiles et lamelles, 

auvents, brise-soleil), ainsi que la qualité des verres ont fait l'objet d'une 

attention toute particulière, cela en fonction de l'orientation des façades et des 

différentes activités. 

La toiture incorpore les locaux techniques en relation avec le traitement 

de l'air des blocs opératoires. La toiture sur le niveau 0 sera végétalisée. La 

partie contre le bâtiment offre des terrasses accessibles depuis les chambres 

du niveau 1er étage. 

Groupes de secours 

Trois cheminées en inox, d'une hauteur d'environ 3 m, seront intégrées sur 

une plate-bande attenante au trottoir Alcide-Jentzer. Les émissions sonores et 

les gaz d'échappement des groupes répondent aux exigences en vigueur. 

 

5.3 Aménagements intérieurs 

Etapes 3.1 / 3.2 et rocades 

Murs 

Le cloisonnement principal sera constitué de parois de plâtre légères avec 

isolation phonique incorporée, les revêtements des murs sont soit en tissu 

fibre synthétique (Scandatex) avec peinture, soit faïences dans les locaux 

sanitaires et tissu fibre non-feu pour les salles vertes et salles 

d'accouchement. 

Sols 

– chapes flottantes ciment sur isolation phonique ; 

– revêtement linoléum ou résine pour tous les sols ; 

– pierre naturelle pour zone accueil et cafétéria du rez-de-chaussée. 

Plafonds 

Faux plafonds métalliques perforés avec isolation phonique incorporée. 

Eléments équipés pour plafonds froids / chauds pour différents locaux de 

soins. Faux plafonds décoratifs pour cafétéria et accueil principal. 
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Groupes secours et vital 

Sols 

Résine synthétique avec remontée sur les murs. 

Murs / plafonds 

Peinture dispersion sur murs et plafonds. 

 

6. Développement durable 

 

La prise en compte de la notion de développement durable a conduit le 

maître de l'ouvrage et les architectes à opérer certains choix concernant les 

concepts mis en place. 

 

6.1 Flexibilité et polyvalence 

L'évolution des besoins et des activités des bâtiments hospitaliers est de 

plus en plus rapide et résulte de nombreux facteurs qui vont du 

développement de la recherche scientifique à l’augmentation des coûts de la 

santé. 

L'espace hospitalier doit répondre facilement et rapidement à tous ces 

changements. L'expérience de l'étape 1 a démontré que la polyvalence des 

locaux est optimale lorsque ceux-ci sont «banalisés», plutôt que de recourir à 

des solutions dites «souples» de réaménagement, mais qui, en réalité, 

demandent le déplacement de cloisons par l'intervention d'ouvriers (bruit, 

poussière, etc.). 

Le résultat de ces réflexions peut se résumer en une phrase : 

La «banalisation» des espaces permet de faciliter les changements 

d'affectation sans l'exécution de travaux. 

 

6.2 L'implantation 

Une utilisation optimale des surfaces par un regroupement des différents 

services sur le même site a été soigneusement étudiée. Les éléments du 

programme sont organisés dans un bâtiment compact exploitant au mieux les 

droits à bâtir, implanté parallèlement au boulevard de la Cluse, afin de libérer 

de manière optimale la surface au sol, en pleine terre, dévolue au parc. 

L'administration et les services sont organisés le long du boulevard de la 

Cluse et de la rue Alcide-Jentzer, alors que les chambres sont principalement 

orientées sur le parc, quelques-unes sur la rue Willy-Donzé, bénéficiant d'un 
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ensoleillement est et sud. La typologie «traversante» du plan permet une 

bonne aération et l'éclairage naturel de presque tous les locaux. 

L'organisation intérieure favorise la proximité des fonctions et évite les longs 

déplacements du personnel soignant et facilite ainsi les conditions de travail. 

 

6.3 Choix des matériaux 

L'utilisation de certains matériaux fera l'objet d'un contrôle accru. Une 

collaboration avec le service cantonal de toxicologie industrielle et de 

protection contre les pollutions intérieures sera établie pour permettre de 

préciser le choix des matériaux et d'effectuer une vérification une fois ceux-ci 

mis en œuvre. Un cahier des charges stipulera, au niveau des soumissions, 

que leur nature, leur provenance et leur mise en œuvre doivent être 

compatibles avec les principes du développement durable. Certains produits 

seront prohibés (joints, colles et peintures à base de solvants, par exemple). 

D'une manière générale, l'assemblage des composants devra permettre un tri 

et un recyclage aisés lors de la phase de déconstruction du bâtiment. 

L'utilisation d'agrégat de béton recyclé est retenue pour les bétons maigres. 

Une attention particulière a été apportée à la qualité de l'isolation 

thermique de l'enveloppe du bâtiment. Une partie des toitures sera 

végétalisée. 

 

6.4 Choix des énergies et consommations 

L'étude des ressources du site a démontré un surplus de chaleur disponible 

depuis la centrale thermique de l'HUG. De plus, les installations de chauffage 

seront de type basse température. 

Compte tenu des besoins important en eau de l'HUG et des contraintes 

thermiques et économiques, le concept de stockage d'eau de pluie n'a pas été 

retenu. Par contre, les robinetteries seront équipées de régulateurs de débit de 

temporisation selon les possibilités et les circulateurs d'eau sont sur horloge, 

réduisant les consommations. 

 

7. Cellules photovoltaïques ou capteurs solaires 

 

Compte tenu des ressources du site et de la configuration des toitures, liée 

à la densité des techniques des superstructures, il n'a pas été jugé opportun 

l'installation, dans ce cas d'espèce, de cellules photovoltaïques ou de 

panneaux solaires. Cependant, les surcharges admissibles des toitures 
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tiennent compte d'une future installation de capteurs sans plus-value 

constructive. 

 
8. Concept énergétique 

 

Les principaux axes de développement du concept énergétique sont les 

suivants: 

a)   Une enveloppe du bâtiment de très haute performance garantie par:  

– une isolation thermique efficace d'une part, pour les parois opaques (avec 

traitement des ponts thermiques) et d'autre part, des vitrages performants 

pour la protection hivernale conformément à la norme « SIA 380/1 - 

l'Energie dans le bâtiment » ; 

– une conception massive du bâtiment pour répondre aux exigences 

supplémentaires en matière de protection estivale contre les surchauffes 

en intégrant les protections solaires amovibles ; 

– une répartition judicieuse des groupes de locaux dans le bâtiment (par 

exemple: les chambres sont sur la façade nord-est) ; 

– de ce fait, la qualité thermique du bâtiment va bien au-delà des valeurs 

limites et se situe plutôt proche des valeurs cibles de la SIA. 

b)  L'application du modèle de prescriptions énergétiques des cantons 
(MoPEC), à savoir: 

– planification des systèmes d'émission de chaleur dit à « basse 

température » (départ ne dépassant pas 50°C lorsque la température 

extérieure atteint la valeur de dimensionnement) ; 

– de même, l'émission de froid se fait par des systèmes dit à « haute 

température » (départ pas inférieur à 16°C) pour tous les locaux destinés à 

être rafraîchis ; 

– isolation renforcée contre les pertes thermiques pour tous les réseaux 

transportant de la chaleur et du froid. 

c)  Une conception basée sur une utilisation rationnelle de l'énergie 
comprenant: 

– un concept de renouvellement d'air qui exploite au maximum le « free-

cooling » (refroidissement gratuit), en évitant de puiser l'énergie sur le 

réseau, appliqué à toutes les installations mécaniques de ventilation ; 

– des installations mécaniques de ventilation toutes munies d'équipements 

de récupération de chaleur à haute performance ; 
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– un concept basé sur l'exploitation des réseaux à distance (production 

d'énergie thermique et frigorifique centralisée à l'HUG) à températures 

modulantes en fonction des saisons. 

Rappel sur la conception de production énergétique du site des Hôpitaux 

universitaires de Genève: la centrale thermique de type « Chaleur-Force » 

couvre la totalité des besoins calorifiques du site de l'HUG et environ 20 % 

des consommations électriques; la centrale de production de froid de la 

« zone sud », qui alimente les bâtiments de la Maternité, est équipée d'une 

machine frigorifique type « à absorption à eau chaude » alimentée par les 

rejets thermiques de l'installation de production d'électricité; la production 

frigorifique de cette machine couvrant environ 60 % de l'ensemble des 

besoins du site. 

Il est à noter que les nouvelles directives 99-3 « installations de 

chauffage, ventilation et climatisation des hôpitaux » de la Société suisse des 

ingénieurs en chauffage et climatisation s'appliquent aux installations 

techniques de la troisième étape de la maternité; mais, bien que devant 

répondre aux exigences spécifiques dans le domaine de l'hygiène hospitalière, 

les installations de chauffage, ventilation et climatisation tendent aussi à 

satisfaire ou à s'approcher des objectifs visés, c'est-à-dire des conditions 

normales qui minimisent les consommations d'énergie. De plus, 

conformément à cette norme, un système de qualification du projet selon 

ISO, effectuée par un organe indépendant de l'équipe de planification, est 

exigé afin de garantir la conformité du projet en regard des spécifications 

techniques. 

d) Concept d'éclairage: 

Un concept d'éclairage qui favorise l'apport de lumière naturelle pour tous 

les locaux, hormis les salles d'opération. De plus, malgré des besoins pour 

l'éclairage significativement différents par types de locaux, les valeurs 

limites, selon la norme « SIA 380/4 - l'énergie électrique dans le bâtiment », 

sont respectées pour une majorité d'entre eux. 

e)     Concept de mesures: 

Afin de répondre au nouveau règlement d'application de la loi sur 

l'énergie, en particulier pour le suivi des consommations énergétiques, un 

concept de mesures a été élaboré ; il comprend : 

– l'instrumentation pour le suivi des consommations différenciées de 

chauffage statique, de chauffage dynamique, de froid statique, de froid 

dynamique et de la production d'eau chaude sanitaire du bâtiment ; 
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– en plus des compteurs SIG, une conception des tableaux électriques dite 

« par centre d'intérêt énergétique » permettant la pose d'appareils de 

mesure mobiles de manière aisée. 

 

Les installations 

 

8.1 Installations de chauffage 

La production de chaleur nécessaire au chauffage statique et dynamique 

est assurée au moyen d'un échangeur de chaleur alimenté en eau surchauffée 

provenant de la centrale thermique de l'HUG. 

La production de vapeur nécessaire à l'humidification de l'air et à la 

décontamination médicale est assurée au moyen d'un générateur de vapeur 

alimenté en eau surchauffée provenant de la centrale thermique de l'HUG. 

La distribution de chaleur à basse température est prévue: 

– répartie en deux réseaux séparés par façades principales, selon le principe 

du chauffage statique au moyen, d'une part, de corps de chauffe, équipés 

de vannes thermostatiques et, d'autre part, de panneaux rayonnants 

plafonniers (combinés avec le froid), à température modulante en fonction 

des conditions atmosphériques, pour l'ensemble des locaux n'entrant pas 

dans la classification des locaux à risques ; 

– selon le principe du chauffage dynamique, à air pour les installations de 

ventilation. 

 

8.2 Installations de ventilation-climatisation 

Rappel: toutes les installations de renouvellement d'air sont: 

– conçues pour exploiter au maximum le « free-cooling » (refroidissement 

gratuit) ; 

– munies d'équipements de récupération de chaleur à haute performance. 

Salles d'opérations et opérations césariennes 

Les installations de traitement d'air selon le principe « tout-air » sont 

dimensionnées pour assurer les fonctions thermodynamiques de chauffage, 

refroidissement et humidification, conformément aux conditions d'hygiène 

strictes de ces locaux, avec très grand débit d'air recyclé et possibilité de 

variation importante de la température ambiante; pulsion par flux laminaire à 

cellules de filtration terminales. 
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Les installations sont conçues et instrumentées de façon à pouvoir être 

secourues. 

Néonatologie et salles d'accouchement 

Les installations de traitement d'air sont dimensionnées pour assurer les 

fonctions thermodynamiques de chauffage, refroidissement et humidification, 

conformément aux conditions d'hygiène strictes de ces locaux. 

La température ambiante de base souhaitée est assurée par des panneaux 

rayonnants plafonniers qui assurent les fonctions de chauffage et 

refroidissement. 

Chambres gynéco-obstétriques et pouponnières 

L'installation de traitement d'air pour l'apport d'air hygiénique des 

patientes est dimensionnée pour assurer les fonctions thermodynamiques de 

chauffage et refroidissement. En complément, des panneaux rayonnants 

plafonniers assurent les fonctions de chauffage et refroidissement de base. 

Laboratoires 

L'installation de traitement d'air, selon le principe « tout-air à débit 

variable », est dimensionnée en fonction de l'exploitation des chapelles 

d'extraction d'air des laboratoires et pour assurer les fonctions 

thermodynamiques de chauffage et refroidissement. 

Locaux divers 

Les installations de traitement d'air pour l'apport d'air hygiénique des 

patientes et en compensation de l'extraction d'air vicié des locaux sanitaires 

sont dimensionnées pour assurer les fonctions thermodynamiques de 

chauffage. 

 

8.3 Installations de froid 

Alimentation en froid des bâtiments de la maternité depuis la centrale de 

production de la « zone sud ». 

Distribution de froid prévue:  

– selon le principe du rafraîchissement statique au moyen de panneaux 

rayonnants plafonniers (combinés avec le chaud), à température variable 

en fonction des charges ambiantes, pour toutes les chambres de la 

nouvelle maternité ; 

– selon le principe du refroidissement dynamique, à air pour les 

installations de ventilation-climatisation. 

 



PL 9422-A175/203
 

8.4 Installations sanitaires 

Alimentation du bâtiment avec bouclage de sécurité par deux 

branchements sur les réseaux SIG du boulevard de la Cluse et de la rue 

Alcide-Jentzer; (branchement définitif en 2008 sur l'aile ouest de la 

maternité). 

Alimentation des postes incendie à voie axiale de l'ensemble de la 

maternité depuis le réseau incendie de l'aile ouest avec prises de remise en 

pression en façade des étapes 3.1 et 3.3 du bâtiment. 

Sécurité 

Conformément au rapport de l’ingénieur sécurité et du cahier des charges 

de l'HUG il est prévu : 

– des dévidoirs à voie axiale avec extincteurs, 

– un système de protection incendie (Sprinkler) installé dans les locaux 

dévaloirs et ordures connecté sur les réseaux incendie de l'étape 1 et 3. 

Distribution d'eau froide 

– Le réseau ménager est subdivisé en quatre secteurs, soit: ménager, 

refroidissement, arrosage et une prise en réserve ; 

– Un réseau d'eau adoucie pour les sous-stations chauffage, refroidissement 

condensât vapeur et les laboratoires ; 

– Un réseau d'eau osmosée pour les installations d'humidification 

ventilation, vapeur de l’ensemble de la maternité et les laboratoires. 

La production centralisée d'eau chaude sanitaire, selon le procédé du 

réchauffage indirect à accumulation, est assurée par un générateur alimenté 

en eau surchauffée provenant de la centrale thermique de l'HUG. 

L'installation dimensionnée pour l'ensemble des consommateurs de la 

maternité est actuellement de 13 m3/jour et estimée à 18 m3/jour pour la 

totalité du bâtiment. 

Une attention particulière est portée aussi bien sur le système de 

production que sur le réseau de circulation de l'eau chaude, afin d'éviter une 

infection par les bactéries type légionelles. 

Le réseau d'eaux usées ménager s’écoule par gravité sur le collecteur 

public, seul le niveau « S » est équipé d'une pompe de relevage alors que les 

eaux usées de laboratoires ont leur propre réseau jusqu’à la fosse de 

neutralisation puis rejoignent les eaux usées normales. 

Le réseau d'eaux pluviales s’écoule par gravité sur le collecteur public, 

seul le niveau « S » est équipé d'une pompe de relevage. 
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Les alimentations de fluides médicaux en « oxygène », « vide », « air 

comprimé technique » et « air comprimé médical 4 bars » depuis le local 

des fluides, desservent l'ensemble de la maternité en secteurs séparés par 

étape de construction. Par contre, l’IVG possède un secteur indépendant en 

« oxygène » et en « vide ». 

Dito pour les laboratoires. 

 

8.5 Equipements médicaux d'exploitation 

Les équipements suivants sont prévus : 

– 16 meubles de soins et d'examens avec platine de travail en corian, 

meubles hauts et bas, avec accessoires ; 

– 13 ensembles kitchenette-tisanerie avec platine de travail en corian, lave-

vaisselle, four micro-ondes, platine de cuisson, frigo, meubles hauts et bas 

avec accessoires ; 

– 24 meubles bains et lange-bébé avec platine de travail en corian, 

baignoire de nouveau-né, meubles hauts et bas et accessoires ; 

– 2 meubles pouponnière avec platine de travail en corian, baignoire de 

nouveau-né, meubles hauts et bas et accessoires ; 

– 12 meubles lavabos de salles d'accouchement avec platine de travail en 

corian, plonge simple, meubles hauts et bas et accessoires ; 

– 14 meubles pour langes avec lavabo amovible, meuble chariot en acier 

inoxydable ; 

– 25 meubles évier (simple ou double) avec plonge en acier inoxydable, 

meubles hauts et bas et accessoires ; 

– 17 autolaveurs avec système de désinfection, adoucisseur à grande 

capacité et accessoires ; 

– 14 vidoirs, ensemble de nettoyage et de désinfection avec platine en acier 

inoxydable comprenant une unité de vidoir au sol avec réservoir de chasse 

intégré, lave-bassin de désinfection au sol avec porte automatique 

coulissante, meubles hauts et bas, étagère et accessoires ; 

– 9 unités de vidoirs circulaires au sol, avec meuble de base réservoir de 

chasse intégré et porte de service ; 

– 2 tours de lavage comprenant machine à laver et séchoir à condensation et 

accessoires. 
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8.6 Installations électriques 

Alimentations 

Electricité 

Alimentation électrique réseau raccordée sur le bouclage 18 kV interne de 

l'hôpital. 

Installation de deux alimentations sans coupure pour assurer les 

installations de sécurité. 

Télécom 

Raccordement de la téléphonie, radio-TV et de l'informatique sur 

l'infrastructure existante de l'HUG. 

Distribution principale et secondaire 

Les distributions principales se feront par rails électriques, chemins de 

câbles et câbles dans les souterrains et couloirs principaux. 

La distribution secondaire sera réalisée dans les colonnes montantes et à 

chaque niveau par des chemins de câbles disposés dans les faux plafonds des 

circulations et des locaux. 

Protection contre la foudre et mise à terre 

Selon normes ASE et NIBT en vigueur, soit installation de parafoudre 

complète avec liaisons équipotentielles et installations de mise à terre des 

bâtiments et des équipements médicaux. 

Installations courant fort 

Eclairage et éclairage de secours 

L'éclairage des locaux sera réalisé par des luminaires fluorescents, avec 

une gestion des commandes selon les zones. 

Installation d'un équipement d'éclairage opératoire pour chaque salle 

d'opération. 

L'éclairage de sécurité et la signalisation des voies d'évacuation sont 

assurées selon les normes AEAI. 

Force 

Alimentation et raccordement de prises à usage médical et technique dans 

les couloirs et locaux divers. 

Alimentation des équipements médicaux spécifiques et de laboratoires. 

Installation de bras d'anesthésie pour chaque salle d'opération. 

Alimentation des stores et tentes solaires avec commande individuelle et 

gérée par un automatisme. 
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Installation courant faible, téléphone et informatique 

Distribution au moyen d'une infrastructure câblage universel (câbles 

fibres optiques et cuivre) de tous les terminaux de type informatique et 

téléphonique répartis dans le bâtiment. 

Vidéo 

Equipements de terminaux TV et radio dans les chambres des patientes. 

Installation d'un réseau de vidéosurveillance pour les isolettes de la 

néonatologie. 

Equipement de système de vidéo endoscopique pour chaque salle 

d'opération. 

Appel personnel soignant 

Réseau d'appel du personnel soignant intégré à l'installation d'appel 

existante. 

Sonorisation évacuation 

Installation de haut-parleur diffusant le message d'évacuation, selon la 

norme AEAI, avec diffusion de musique dans certains locaux. 

Horloges 

Installation d'un réseau d'horloges pour les zones publiques et les locaux 

médicaux. 

Détection incendie 

Détection incendie intégrale selon les normes AEAI, transmission chez 

les pompiers et à la centrale thermique de l'Hôpital cantonal. 

Asservissements des ventilations, ascenseurs, portes coupe-feu. 

Transport pneumatique 

Installation d'une station au niveau des blocs opératoires en liaison avec le 

Centre médical universitaire. 

Installation d'une station par niveau intégré au réseau général de transport 

pneumatique de l'hôpital. 

 

8.7 Automatisme du bâtiment 

Le système d'automatisme du bâtiment comprend tous les dispositifs 

nécessaires à la régulation automatique, la commande, la surveillance et 

l'optimisation des installations de chauffage, ventilation et production d'eau 

chaude sanitaire ainsi que la gestion centralisée des stores de façade. 
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9. Travaux annexes 

 

9.1 Travaux corps III, ancienne maternité 

Lors de l'élaboration du projet de la 2e étape de la maternité, un certain 

nombre de locaux ont été volontairement laissés sans affectation dans 

l'attente d'un programme précis des HUG, à réaliser en étape 4. 

Le crédit d'étude complémentaire (loi 8787) a permis de mettre en 

évidence l'ensemble des besoins et rocades nécessaires à la réalisation des 

étapes successives. 

Ainsi, un programme a été élaboré par l'HUG, et comprend : 

– des salles de consultations 109 m²

– des bureaux 72 m²

– une halte garderie 101 m²

Ces surfaces sont localisées essentiellement dans le corps III du bâtiment 

principal au niveau 0. 

Description des travaux 

Les travaux projetés sont de même nature que l'étape 2 précédemment 

réalisée et seront exécutés conformément aux cahiers des charges relatifs aux 

concepts techniques et de sécurité de l'HUG. 

Les locaux des niveaux inférieurs et supérieurs seront maintenus en 

exploitation. 

Les façades correspondant à la présente zone (étape 2.5) ont déjà été 

rénovées en étape 2. 

Comme pour l'étape 2, les structures porteuses, principalement les 

planchers, sont maintenues et font l'objet d'un renforcement afin d'atteindre 

les surcharges admissibles à considérer. 

Les locaux actuels (ancienne entrée) sont déjà désaffectés et font l'objet 

d'une remise à neuf complète en fonction du projet accepté par les HUG. 

 

9.2 Démolition du pavillon rue Barthélemy-Menn 

Conformément à la convention passée entre la Ville de Genève et le 

DAEL, le pavillon initialement construit par la Ville de Genève pour des 

besoins scolaires, puis cédé gratuitement à l'Etat de Genève pour des besoins 

hospitaliers provisoires induits par les travaux de la maternité (étape 2), sera 

démoli d'ici à 2005, restituant ainsi la rue au quartier. Le montant pour cette 

démolition s'élève à 120 000 F. 
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10. Evolutions techniques hospitalières 

 

Le bâtiment de la 3e étape de la maternité sera construit en dix ans, 

comprenant deux phases de chantier : 3.1 + 3.2 et 3.3. 

Dans le devis général sont prévus, dans les CFC 3, 7 et 8, le financement 

des installations et des équipements médicaux qui seront installés en fonction 

de la planification de la remise des locaux aux utilisateurs. 

Dans certaines technologies, l'amélioration des composants fera que les 

prévisions actuelles ne seront peut-être plus valables dans quelques années. 

Ces évolutions sont particulièrement connues dans le monitoring, les 

équipements de diagnostic, ainsi que les moyens thérapeutiques. 

Une évolution des coûts est donc possible en fonction des améliorations et 

de l'évolution de la technologie hospitalière du moment. 

 

11. Coût de l'ouvrage 

 
Le coût de l’ouvrage proposé pour la phase 3.1 et 3.2 par le présent projet 

de loi se décompose de la manière suivante : 
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A.1. Construction phase 3.1 

0.  Terrain 162 000 F

1.  Travaux préparatoires 2 413 000 F

2.  Bâtiment 21 564 000 F

3.  Equipements d’exploitation généraux 8 119 000 F

4.  Aménagements extérieurs 177 000 F

5.  Frais secondaires 556 000 F

7.  Equipements d’exploitation médicaux fixes 6 738 000 F

Total  39 729 000 F

Honoraires 5 664 000 F

Total A.1 45 393 000 F

TVA (7,6% du total A.1 - 88 000 F), arrondi à  3 443 000 F

Total avant attribution au Fonds cantonal d'art 
contemporain 48 836 000 F

6.  Fonds cantonal d'art contemporain (1%) 488 000 F

Renchérissement (estimation selon détail annexé) 2 030 000 F

Divers et imprévus (3% sur CFC 0 à 4, 7, y compris

honoraires et TVA) 1 447 000 F

Evolutions techniques hospitalières (3% sur CFC 3 et 7, 

y compris honoraires et TVA) 561 000 F

Total chapitre A.1 Construction phase 3.1 53 362 000 F

 

B.1 Equipement mobile phase 3.1 

8.  Mobilier et appareils médicaux mobiles 8 083 000 F

9.  Mobilier à usage général 1 064 000 F

TVA 7,6% 695 000 F

Evolution technique hospitalière (3% sur CFC 8, y 

compris honoraires et TVA) 261 000 F

Total chapitre B.1 Equipement mobile 10 103 000 F

Total chapitres A.1 et B.1 (voir art. 1) 63 465 000 F

Le volume SIA de la construction est de 28 357 m³. 

La surface brute de la construction est de 6765 m². 
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Ces données permettent de calculer les coûts unitaires suivants, y compris 

les honoraires et TVA : 

- Chapitre 2 3 862 F/m² 921 F/m³

- Chapitres 2 et 3 5 356 F/m² 1 276 F/m³

 

A.2. Construction phase 3.2 

1.  Travaux préparatoires 626 000 F

2.  Bâtiment 5 627 000 F

3.  Equipements d’exploitation généraux 1 473 000 F

5.  Frais secondaires 114 000 F

7.  Equipements d’exploitation médicaux fixes 847 000 F

Total  8 687 000 F

Honoraires 1 176 000 F

Total A.2 9 863 000 F

TVA (7,6% du total A.2 - 17 000 F), arrondi à  748 000 F

Total avant attribution au Fonds cantonal d'art 
contemporain 10 611 000 F

6.  Fonds cantonal d'art contemporain (1%) 106 000 F

Renchérissement (estimation selon détail annexé) 915 000 F

Divers et imprévus (3% sur CFC 1 à 3, 7, y compris

honoraires et TVA) 315 000 F

Evolutions techniques hospitalières (3% sur CFC 3 et 7, 

y compris honoraires et TVA) 88 000 F

Total chapitre A.2 Construction phase 3.2 12 035 000 F

 

B.2 Equipement mobile phase 3.2 

8.  Mobilier et appareils médicaux mobiles 1 942 000 F

9.  Mobilier à usage général 517 000 F

TVA 7,6% 187 000 F

Evolutions techniques hospitalières (3% sur CFC 8, y 

compris TVA) 63 000 F

Total chapitre B.2 Equipement mobile 2 709 000 F

Total chapitres A.2 et B.2 (voir art. 1) 14 744 000 F
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Le volume SIA de la construction est de 5388 m³. 

La surface brute de la construction est de 1891 m². 

Ces données permettent de calculer les coûts unitaires suivants, y compris 

les honoraires, et la TVA : 

- Chapitre 2 3 556 F/m² 1 248 F/m³

- Chapitres 2 et 3 4 532 F/m² 1 591 F/m³

 

A.3. Construction local groupes de secours 

1.  Travaux préparatoires 403 000 F

2.  Bâtiment 1 632 000 F

4.  Aménagements extérieurs 44 000 F

5.  Frais secondaires 281 000 F

Total  2 360 000 F

Honoraires (étude et construction) 477 000 F

Total A.3 2 837 000 F

TVA (7,6% du total A.3 - 249 000 F), arrondi à  197 000 F

Total avant attribution au Fonds cantonal d'art 
contemporain 3 034 000 F

6.  Fonds cantonal d'art contemporain (1%) 30 000 F

Renchérissement (estimation selon détail annexé) 64 000 F

Divers et imprévus (3% sur CFC 1 à 4, y compris

honoraires et TVA) 83 000 F

Total chapitre A.3 Construction local groupes de 

secours 

3 211 000 F
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A.4. Construction travaux annexes (rocades corps IV et V) 

1.  Travaux préparatoires 200 000 F

2.  Bâtiment 830 000 F

3.  Equipements d’exploitation généraux 422 000 F

5.  Frais secondaires 48 000 F

7.  Equipements d’exploitation médicaux fixes 733 000 F

Total  2 233 000 F

Honoraires (étude et construction) 461 000 F

Total A.4 2 694 000 F

TVA (7,6% du total A.4 - 4 000 F), arrondi à  204 000 F

Total avant attribution au Fonds cantonal d'art 
contemporain 

2 898 000 F

6.  Fonds cantonal d'art contemporain (1%) 29 000 F

     Renchérissement (estimation selon détail annexé) 88 000 F

     Divers et imprévus (3% sur CFC 1 à 3, 7 y compris

honoraires et TVA) 85 000 F

Total chapitre A.4 Construction travaux annexes 3 100 000 F
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A.5. Construction travaux annexes (maternité corps III) 

1.  Travaux préparatoires 213 000 F

2.  Bâtiment 1 209 000 F

3.  Equipements d’exploitation généraux 41 000 F

5.  Frais secondaires 129 000 F

7.  Equipements d’exploitation médicaux fixes 228 000 F

Total  1 820 000 F

Honoraires 283 000 F

Total A.5 2 103 000 F

TVA (7,6% du total A.4 - 55 000 F), arrondi à  156 000 F

Total avant attribution au Fonds cantonal d'art 
contemporain 

2 259 000 F

6.  Fonds cantonal d'art contemporain (1%) 23 000 F

     Renchérissement (estimation selon détail annexé) 65 000 F

     Divers et imprévus (3% sur CFC 1 à 4, 7 y compris

honoraires et TVA) 64 000 F

Total chapitre A.5 Construction travaux annexes 2 411 000 F
 

Date de références des coûts : juin 2004. 

 

12. Analyse des coûts 

 

L'ensemble des coûts a été analysé par les services du DAEL, ainsi que 

par un organe externe. De plus, conformément au souhait de la Commission 

des travaux du Grand Conseil, une analyse comparative a été effectuée avec 

un objet semblable, actuellement en fin de réalisation, l'hôpital 

« Frauenklinik » de l'Isle à Berne. 

Afin d'avoir une vision économique comparable entre les deux objets 

analysés, il a été admis pour la maternité de Genève un coût comprenant 

l'étape 1 et les phases 3.1, 3.2 et 3.3 (déduction faite de la partie transformée 

en phase 3.2 et réalisée en étape 1). 
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Au niveau programmatique, les deux objets sont de même nature et 

comportent les mêmes services. Il en résulte les données suivantes : 

 Maternité étapes 3 Hôpital « Frauenklinik »

Surface de plancher 

(SP) 

21 101 m2 28 819 m2

Surface utile (SU) 11 798 m2 14 661 m2

SU/SP 0,56 0,51

CFC 2 (F TTC) 3 790 3 991

CFC 2 - 7 (F TTC) 5 944 4 344

 

12.1 Commentaires 

Le coût de construction total de la maternité (étapes 1 + 3) est supérieur 

(CFC 2 - 7) à l’exemple comparé, cela pour plusieurs raisons : 

 

Sur le plan du programme : 

Le programme maternité est davantage médicalisé, il y a plus de salles 

d’accouchement et de césarienne. 

La néonatologie a une plus grande capacité d’accueil. 

La maternité de Genève sera équipée pour recevoir plus de 4000 nais-

sances par an contre 1300 pour la maternité de Berne. Cela se traduit par les 

différences programmatiques suivantes : 

 Maternité étape 3 Hôpital « Frauenklinik »

Salles d'accouchement et 

césarienne 

12 4

Salles d'opérations 3 + 2 3 + 1

Lits - néonatologie (isolettes) 22 

(indépendants)

16 

(open-spaces)

Chambres 130 81

Laboratoires 940 m² 0

Ratio surfaces équipées / 

surfaces non équipées 

62 % 38 %
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Sur le plan technique et constructif : 

– Le concept de ventilation est différent car non rafraîchi ; 

– Le traitement du plafond des chambres est en béton brut et les cloisons 

légères de type panneau aggloméré ; 

– La densité des locaux rapport surface brute/surface nette est plus 

importante (densité plus grande). 

 

Un certain nombre d’économies ont été réalisées sur ce projet qui vous est 

présenté ; elles représentent environ 3 millions de francs, soit : 

– suppression des loggias des chambres – 1,1 million 

– économies diverses sur le projet (suppression portes, 

serrures, simplification entrée, corrections prix 

unitaires, etc.) 

 

 

– 1,2 million 

– diminution du budget des équipements hospitaliers 

(CFC 8 + 9) due à l'ouverture des marchés 

 

– 0,7 million 

 

13. Subvention 

 

Ce projet de loi ne bénéficiera d'aucune subvention fédérale, 

conformément à la loi sur les aides aux universités (LAU), du 8 octobre 

1999. 

 

14. Planification des charges financières et revenus de fonctionnement 

 

Les annexes 8 «Planification des charges et revenus de fonctionnement 

découlant de la dépense nouvelle» et 9 «Planification des charges financières 

(amortissements et intérêts) en fonction des décaissements prévus» donnent 

la situation de ce projet au regard de la loi sur la gestion administrative et 

financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
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15. Conclusion 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi, qui 

permettra la construction de la 3e étape, phase 3.1 et 3.2 de la maternité 

complétant les bâtiments de la 1re et 2e étapes. 

 

 

Annexes : 
1. Plan de situation 

2. Plan des étapes successives 

3. Programme des locaux 
4. Plan du bâtiment, étage type 

5. Plan du bâtiment, coupe transversale 

6. Elévation nord-ouest 
7. Image finale du secteur de la maternité 

8. Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
9. Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 

10. Calcul du renchérissement 
11. Préavis technique 
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